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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Berne, 27 août. 

Ces jours-ci, il n'y a point eu de conférence ; mais on 

croit que les plénipotentiaires pourront quitter Zurich 

%
RS

 une quinzaine de jours. 
u Berne, 27 août. 

Il n'a pas été tenu de conférence aujourd'hui; il y a eu 

seulement des pourparlers entre les plénipotentiaires fran-

s
 et sardes. . , , 

Un courrier de cabinet est arrive de Vienne. 

Florence, 26 août. 

Un mémorandum adressé par le gouvernement toscan 

aux cabinets de l'Europe déclare qu'après avoir regretté 

la conclusion de la paix, l'Italie s'est trouvée rassurée en 

tenant compte de la politique généreuse de l'Empereur 

des Français. L'Assemblée toscane n'a fait qu'user d'un 

droit en émettant des voeux pour l'annexion" du Grand-

Duché au Piémont. Une restauration de l'ancienne dynas-

tie grand-ducale était devenue impossible, le programme 

du grand due Ferdinand ne pouvant être considéré que 

comme illusoire. 

Dans cette situation, ajoute le mémorandum, les vœux 

de la Toscane ne sauraient être repoussés sans entraîner 

des conséquences très regrettables. Des concessions doi-

vent être faites aux sentiments de l'Italie. 

Les communes de la Toscane ont demandé l'annexion, 

parce que les sentiments de l'autonomie du Grand-Duché 

n'ont dû se préoccuper que du besoin de fortifier le Pié-

mont contre l'Autriche. 

Enfin, ce mémorandum exprime une vive gratitude 

pour les grandes puissances, tout en protestant contre la 

possibilité d'une intervention armée. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audiences des 17 et 18 août. 

REPRISES DO MARI ET DE LA FEMME. RÉPARTITION PRO-

P0RT10NSELLE ENTRE LA MASSE MOBILIÈRE ET LA MASSE 

IMMOBILIÈRE. 

«repritM du mari et de la femme sont des créances qui 

!,™e,rcen' proportionnellement sur la masse mobilière et 
nasse immobilière, en telle sorte que le donataire 
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et la masse immobilière, non-seulement des reprises du 
mari, mais de celles de sa veuve. 

Ce travail avait été vivement contesté par les héritiers, 

qui invoquaient et un prétendu contrat judiciaire qui se-

rait résulté, selon eux, de ce que la veuve avait conclu 

purement et simplement à l'homologation du premier 

travail du notaire, et l'autorité de la chose jugée résultant 

du jugement du 9 juin 1856, qui n'avait ordonné la recti-

fication du travail du notaire qu'en ce qui concernait les 

reprises du mari, et l'avait homologué pour le surplus. 

Au fond, ils prétendaient qu'aux termes de l'article 

1471 du Code Napoléon, formant le droit commun en 

matière de liquidation, les reprises du mari devaient être 

prises, comme ceiles de la femme, exclusivement sur le 

mobilier d'abord, quelles que fussent les dispositions que 

le défunt eût faites de ses valeurs mobilières et de ses 
immeubles. 

Le Tribunal de Fontainebleau avait rejeté la fin de 

non-recevoir résultant du contrat judiciaire et de la chose 

jugée par des motifs que nous ne reproduisons pas plus 
que les questions qu'ollos présentaient., parce qu'ils 
n'offrent qu'un intérêt relatif, mais ila avaient repun^.' 

la demande au fond en ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Au fond, 

« Attendu que c'est à titre de créancier que chaque époux 
prélève ses reprises en argent; 

^ « Que le moda déterminé par l'article 1471 du Gode Napo-
léon a seulement pour objet d'en faciliter le recouvrement, et 
qu'il n'exclut pas le recours que les époux ou leurs représen-
tants ont à exercer entre eux par l'effet du paiement; 

« Attendu que les dettes étant une charge de tous les biens, 
doivent se répartir proportionnellement entre les ayants-droit 
à titre universel ; 

« Que cette règle, écrite dans les articles 870, 871, 1009 et 
1012 du Code Napoléon, a été consacrée quant aux commu-
nautés légale et conventionnelle par les articles 1482 et 1521 ; 

« Qu'il s'ensuit que le nataire a bien opéré en faisant sup-
porter pro modo, emolumenti, les reprises des sieur et dame 
Marc par ks successeurs aux meubles et les successeurs aux 
immeubles de la communauté; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux fins de non-recevoir 
présentées par les héritiers Marc, 

« Homologue pour être exécuté selon sa forme et teneur 
l'état rectificatif dressé par Me Saulnier, notaire à Nemours, le 
6 novembre 1857, etc. » 

Sur l'appel de ce jugement interjeté par les héritiers 

Marc, M" Plocque, leur avocat, reproduisait les fins de 

non-recevoir et les moyens du fond. Selon lui, l'argent 

comptant et le mobilier étaient spécialement affectés au 

paiement des reprises d'abord de la femme, puis de celles 

du mari ; peu importait les dispositions que le mari aurait 

pu faire des valeurs mobilières, i! n'avait pu en disposer 

que grevées des reprises. 

Mais sur l'observation faite par M" Bétolaud, avocat de 

la veuve Marc, que, d'après la jurisprudence actuelle les 

reprises de la femme n'étaient, comme celles du mari, 

que des créances devant s'exercer sur tous les biens de la 

communauté et de la succession, tous les biens du débi-

teur étant, en principe général, le gage des créanciers, et 

qu'en outre le système des adversaires aurait pour résultat 

de rendre illusoire et de paralyser le droit de disposer, 

droit qui devait toujours être respecté, lorsqu'il ne dépas-

sait pas ies limites fixées par la loi. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 23 août. 

CONTRAINTE PAR CORPS. DEMANDE A FIN DE MISE EN LI-

BERTÉ. — COMPENSATION. — COMPÉTENCE DU JUGE DES 

RÉFÉRÉS. 

Le juge des référés est compétent pour apprécier les moyens 
de compensation dont excipe le débiteur incarcéré qui de-
mande la mainlevée de son écrou, et pour ordonner la 
mise en liberté de ce débiteur. 

Le sieur Aumont, négociant à Luzarches, écroué le 1" 

août à la requête des sieurs Lépine et Ducré, en vertu d'un 

jugement qui le condamnait à payer une somme de 2,023 

francs 95 c, demanda en référé la mainlevée de son é-

crou, en se fondant sur ce qu'un jugement rendu par le 

Tribunal de commerce le 3 août, et confirmé le 20 du mê-

me mois par arrêt de la Cour rendu exécutoire sur mi-

nute, par provision, avait condamné les sieurs Lépine et 

Ducré à lui payer une somme de 10,000 francs à titre de 

dommages - intérêts ; la compensation opérée entre les 

deux dettes entraînant comme conséquence la mise en li-

ber.é du débiteur incarcéré. 

L'affaire fut renvoyée à l'audience en état de référé. 

Les défendeurs déclinèrent la compétence du Tribunal, 

et conclurent à ce que le demandeur fût renvoyé à se pour-

voir au principal, attendu que le juge des référés ne pou-

vait connaître d'une demande de mise en liberté d'un dé-

biteur déjà incarcéré. 
Le Tribunal, après avoir entendu Me Trouillebert pour 

M. Aumont, et M" Fournel pour MM. Lépine et Ducré, 

s'est déclaré compétent, « attendu que Aumont ne de-

mandait que l'application d'un principe de compensation 

qui aurait pour conséquence l'extinction de la créance en 

raison de laquelle l'incarcération avait eu lieu ; que le juge 

des référés était compétent pour décider sur l'exécution et 

la portée de jugements intervenus dont la mise en liberté 

serait une conséquence nécessaire par suite de l'extinc-

tion de la créance. » 
Statuant ensuite sur le moyen de compensation propo-

sé, le Tribunal a reconnu l'existence de cette compensa-

tion, et ordonné la mise en liberté du sieur Aumont. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.). 

Présidence de M. Labour. 

Audience du 24 août. 

FEMME MARIÉE. — SÉPARATION DE BIENS. — ENGAGEMENT. 

 AUTORISATION DU MARI. 

La fennw séparée de biens peut, sans l'autorisation de son 
ma-i, s'engager pour les frais funéraires concernant une 
pertonne même étrangère à sa famille. 

i/« Philbert, avocat de M. Harquet, directeur de l'Agence 
générale des Funérailles, expose que son client réclame a M™e 

Triboulet la somme de 1,054 fr. 20, dont il est devenu créan-
cier dens les circonstances suivanles : 

Au mois de janvier dernier, M™e Triboulet se présentait à 
1 Agence générale des funérailles, et demandait un service da 
quatrième classe pour M. Valcour ; M"18 Triboulet se présen-
tait comme amie de la famille Valcour, et laissait son adresse 
afin quon pût prendre des renseignements sur sa solvabilité. 

Les renseignements pris par l'agence étaient excellents ; M. 
inboilet habite, en effet, un bel appartement et a toutes les 
apparences rl'nnf. i7ranrle niannno M p..,.-i -.. . " . 

temps, ne poussa pas plus loin ses recherches, et ne 
s'assura pas de la position réelle de Mme Triboulet; il aurait 
en, du reste, manquer à la politesse la plus vulgaire, en de-
mindantà Mma Triboulet si elle était mariée ou non, et dans 
le premiar cas, si son mari autorisait les dépense^qu'allaient 
entraîner les funérailles de M. Valcour. Ces dépenses s'éle-
vaient à 1,854 fr. 20. 

Peu de jours après la cérémonie funèbre, Mrae Triboulet 
payait un à-compte de800 francs; puis, comme elle tardait à 
payer le solde, malgré les demandes de M. Harquet, ce der-
nier introduisit l'instance actuelle, en paiement de la somme 
de 1,034 fr. 20 c. lui restant due. 

C'est alors que Mme Triboulet, sans contester les faits qui 
viennent d'être soumis au Tribunal, a révélé sa véritable posi-
tion sociale de femme mariée, séparée de biens, et a opposé à 
la demande le défaut d'autorisation de son mari. 

Mais, dans l'espèce, tout concourt à repousser le moyen 
invoqié par M™' Triboulet. La nature de la créance, son chif-
fre modéré, la fortune de Mm" Triboulet, qui jouit de 25,000 
francs de rente, sa position apparente, ses démarches auprès 
de l'fdministration des funérailles, le paiement d'un à-
compte. 

M. Harquet espère donc que le Tribunal accueillera sa. de-
mande, et décidera que, dans les circonstances spéciales de 
l'affaire, l'autorisation maritale n'était pas nécessaire. 

Les époux Triboulet ont conclu à la nullité de l'enga-

gement pris par Mme Triboulet sans l'autorisation de son 

mari; il ont demandé en conséquence le rejet de la de-

mande de M. Harquet, et la restitution de la somme de 

la somme de 800 fr, payée à-compte par Mme Triboulet. 

Mais le Tribunal a adjugé à M. Harquet sa demande par 

le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la dame Triboulet, femme judiciairement 

séparée quant aux biens d'avec le sieur son mari, a chargé 
M. Harquet, directeur de l'agence générale dite des Funérail-
les, de pourvoir aux démarches et dépenses nécessaires pour 
parvenir à l'inhumation de Marie-Emile Valcour, décédé à 

Paris le 4 janvier 1859; 
« Attendu que le sieur Harquet s'est acquitté de la mission 

qui lui a été confiée; 
« Que, par ses soins, il a été procédé, le 11 janvier même 

année, aux convoi, service, enterrement du sieur Valcour, et 
à l'achat d'un terrain pour sa sépulture; qu'il réclame au-
jourd'hui, pour ces causes à la dame Triboulet une somme 

de 1,854 fr. 20 c; 
« Attendu que la dame Triboulet a reconnu formellement 

devoir cette somme, sur laquelle elle a même payé une somme 
de 800 fr., le 17 janvier 1859, demandant alors un délai pour 

l'acquit du surplus; 
« Qu'ebe prétend aujourd'hui que cet engagement de sa part, 

pris sans l'autorisation et le concours de son mari, doit être 
déclaré nul, et que la somme de 800 fr. par elle déboursée 
doit lui être restituée ; 

« Attendu que par l'effet de la séparation de biens, la femme 
Triboulet a ressaisi la libre administration de ses biens ; que 
pour l'accomplissement d'un devoir pieux elle a pu contracter 
cette dette qui n'est pas en disproportion avec la fortune dont 

elle dispose ; 
« Qu'en payant en à compte la somme de 800 fr., elle a ef-

fectué le paiement d'une dette qui, aujourd'hui, n'est pas su-

jette à répétition; 
« Attendu que la créance du sieur Harquet doit être réduite 

à 1,054 fr. 20, par suite de l'à-compte de 800 fr. qui lui a été 

payé ; 
« Par ces motifs, 
« Condamne la dame Triboulet, sous l'assistance de son 

mari, à payer au sieur Harquet la somme de 1,054 fr. 20 c. à lui 
resiant due pour les causes sus énoncées, avec les intérêts à 
partir du jour de la demande ; 

« La déclare mal fondée dans sa demande reconventionnelle 
contre Harquet afin de restitution des 800 fr. par elle payés 
par voie d'à-compte sur le montant du mémoire de Harquet. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 27 août. 

COUPS AVANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

Ce n'est pas la première fois que Joseph-Auguste Ber-

geron, ouvrier en papiers peints, âgé de quarante-cinc[ 

ans, comparaît devant le jury. 11 a déjà été condamné à 

trois mois d'emprisonnement pour vol, et cet antécédent 

fâcheux, la violence brutale de son caractère, la gravité 

de l'acte de véritable férocité qui l'amène sur le banc des 

assises, expliquent suffisamment la sévérité de la con-

damnation qui vient de le frapper. 

H s'agissait, au point de départ de cette triste affaire, 

d'une somme da 1 fr. 50 c. que la mère de l'accusé pré-

tendait lui être due par une femme Helbach, marchande 

de gâteaux. L'accusé s'étant chargé de faire payer cette 

somme, et, le 12 juin dernier, ayant rencontré le mari de 

la femme Helbach, il le somma d'acquitter la dette de sa 

femme. Celui-ci répondit : Si ma femme doit quelque 

ebose à votre mère, elle le lui paiera ; cela ne vous re-

garde pas. » Là dessus, il fut traité de canaille par Ber-

geron, qui le saisit à la gorge et le serra si violemment 

qu'il mit ses jours en danger. 

Le lendemain la femme Helbach, stationnant avec sa 

petite provision de gâteaux devant la boutique de son frè-

1 re, le sieur Georges, marchand de vins à Belleville^Ber-

geron et sa mère vinrent à passer, et cette dernière, for%. 

de la présence de son fils, renouvela en termes grossiers 

la réclamation des trente sous qui lui étaient dus. La fem-

me Helbach répondit avec quelque vivacité, et Bergeron 

intervint en disant à cette femme : « Toi, tu passeras par 

mes mains ; je te dévisserai la tête. » 

Cet horrible propos suffisait aux jurés pour leur appren-

dre à connaître l'homme qu'ils avaient à juger. 

C'était une épouvantable menace qui ne devait pas tar-

der à se réaliser. La scène précédente, ce prologue si si-

gnificatif, avaient eu lieu dans la matinée.Lesoirdece mê-

me jour, vers sept heures, Bergeron était de nouveau en 

présence de la femme Helbach. Un sieur Mohr, qui tenait 

son jeune enfant dans ses bras, s'approcha de la femme 

Helbach, qui, voyant un enfant, s'empressa d'offrir sa 

corbeille de gâteaux. L'enfant allait faire son choix quand 

Bergeron intervint, et dit à Mohr : « N'achète donc pas de 

gâteaux à cette vieille tortue. » Et il ajouta d'autres qua-

lifications plus gravement injurieuses encore, 

ser la menace par lui faite le matin, il saisit la femme Hel-

bach par le cou, la serra si fortement, queles traces de sea 

mains s'y imprimèrent d'une manière assez ineffaçable 

pour être encore visible le jour de l'autopsie. La femme 

Helbach lui donna alors un soufflet, auquel Bergeron ré-

pondit par un coup de poing qui abattit cette pauvre fem-

me et qui entraîna sa mort le lendemain à l'hospice Saint-

Louis où. elle avait été transportée. 

Tous ces faits ont été reproduits avec indignation par 

les témoins entendus à l'audience. 

M. l'avocat-général Lafaulotte a résumé et groupé ces 

déclarations, et il en a conclu à la nécessité d'une con-

damnation sans merci contre un accusé coupable de sem-

blables brutalités. 

M6 Maillard, avocat, avait la difficile mission de présen-

ter la défense de Bergeron. Il s'est borné à demander des 

circonstances atténuantes, que le jury ne pouvait guère 

accorder à son client. 

Déclaré coupable par le jury, Bergeron a été condamné 

à dix années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'AUBE. 

Présidence de M. Lepeltier d'Aulnay, conseiller à 

la Cour impériale de Paris. 

Audience du 24 août. 

JEUNE FILLE MORTE PAR SUITE DES MAUVAIS TRAITEMENTS 

EXERCÉS SUR ELLE PAR SON PÈRE ET SA MÈRE.—- VIOL. 

— HORRIBLES DÉTAILS. 

L'affaire soumise au jury est de celles qui étonnent ei 

qui indignent. Un père et une mère maltraitant leur en-

fant, la privant de nourriture, et amenant ainsi sa mort, 

c'est là un de ces faits qu'on a peine à concevoir et qu'on 

ne peut constater sans en être révolté. 

Les époux Dulat, mariés en 1847, ont eu deux enfants : 

Victor-Hippolyte, aujourd'hui âgé de onze ans, et Ma-

thilde, née le 1er février 1851. Le 7 décembre 1852, la 

femme Dulat fut condamnée à deux ans de prison pour 

vol 5 le même jugement frappait le mari de la peine de six 

mois de prison ; depuis, Dulat a été de nouveau condamné, 

le 26 mai 1855, à trois ans d'emprisonnement pour vol. 

Lors des premières poursuites dirigées contre les époux 

Dulat, leurs enfants avaient été placés à l'hospice de 

Troyes, qui confia la jeune Mathilde aux soins de la fem-

me Guillaumy, demeurant à Romilly-les-Vaudes. En juin, 

1853, Dulat retira son fils de l'hospice ; il paya pour sa 

fille deux mois de pension à la femme Guillaumy, puis il 

disparut, et l'enfant retomba à la charge du département. 

Le 23 septembre 1858, l'administration ayant enfin dé-

couvert le domicile des époux Dulat, leur fit ramener leur 

fille qu'ils avaient abandonnée depuis cinq ans. 

Cette enfant s'était toujours bien portée 5 elle était 

I grosse, fraîche et rose, au dire de tous ceux qui ont pu 

la voir. Plusieurs voisins des époux Dulat les félicitèrent, 

mais à ces compliments la mère fit cette étrange répon-

se : « Le changement de nourriture pourra bien la faire 

maigrir. » 

Cette triste prédiction ne tarda pas à se réaliser. Dès le 

mois de novembre suivant, la figure de Mathilde s'était 

altérée; les parents l'attribuèrent à un état de fièvre, mais 

ils refusèrent d'appeler un médecin. A la fin de décem-

bre, le dépérissement de l'enfant était déjà visible; ies 

époux Dulat dirent alors que leur fille tombait du haut-

mal; les voisins las engagèrent à la faire soigner : ils ré-

pondirent qu'ils avaient consulté à Troyes et qu'on leur 

avait déclaré qu'il n'y avait pas de guérison possible. Si 

l'on insistait, la femme Dnlat répétait : « Elle tombe..... 

elle tombe » Et parfois, s'oubliant, elle disait : « Cela 

fait mal au ventre à Dulat de voir un médecin... » 

Du 7 au 12 mai, l'enfant alla chez les sœurs. L'institu-

trice la trouva bien chétive, et remarqua chez elle un 

tremblement nerveux qui lui fit croire à une affection de 

poitrine. Bientôt la mère cessa de l'envoyer en disant 

qu'elle était malade. 

Vers cette époque, le docteur Walloston fut demandé 

pour la femme Dulat, mais on se garda bien de lui mon-

trer l'enfant. Dans les premiers jours de mai, Mathilde 

n'était plus qu'un squelette effrayant ; plus tard elle n'eut 

plus la force de se soutenir. Ce ne fut que le 25 mai, dans 

l'après-midi, que ses parents appelèrent pour la première 

fois le médecin auprès d'elle. 

Quelques heures après, elle expirait. En même temps, 

les époux Dulat étaient dénoncés par leurs voisins comme 

faisant mourir leur enfant en le privant de nourriture et 

en l'accablant de mauvais traitements. Une autopsie fut 

ordonnée, elle démontra que Mathilde Dulat avait été pri-

vée habituellement des aliments nécessaires à la nutrition 

et qu'elle avait été victime de mauvais traitements qui re-

montaient à plusieurs mois; sa lace et son corps étaient 

couverts de cicatrices et d'ecchymoses, les unes ancien-

nes et les autres récentes ; l'œil gauche et l'aine présen-

taient les traces de coups violents ; il y ava'î- aussi des 

empreintes de piqûres. 
Ces mauvais traitements et la privation avaient amené 

une telle dégénérescence des organes indispensables a la 

vie que leurs fonctions étaient devenues impossibles, et 
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que la mort avait été produite par de longues souffrances. 

Les médecins déclarèrent en outre que cette jeune fuie 

avait été déflorée avec violence. Ces tristes résultats de 

l'au!opsie ont été confirmés par les révélations de l'ins-

truction. Un témoin, le sieur Bonhenry, habite une mai-

son contiguë à celle des époux Dulat ; le mur mitoyen per-

met d'entendre d'une habitation ce qui se passe dans l'au-

tre ; les halliers aussi mitoyens sont clos avec des plan-

ches mal jointes : Bonhenry, que sa profession de bonne-

tier retient toujours dans son domicile, déclare que le 

jour de Noël dernier, Mathilde s'étant réfugiée derrière la 

porte de son hallier, fut amenée chez lui par une femme 

Tricoche : elle se plaignit d'être constamment maltraitée 

par ses parents qui venaient de la frapper parce qu'elle 

n'était pas restée toute la journée dans le jardin comme 

ils le lui avaient prescrit. Le même jour, à la nuit tom-

bante, Bonhenry, entendant des cris dans la maison Du-

lat, alla regarder par le trou de leur serrure; il vit la pe-

tite tille en chemise, son père la frappait avec une gaule, 

et ne s'arrêta que lorsque le témoin le menaça de préve-

nir la police. Un quart d'heure après, les cris et les ju-

rons de la mère recommencèrent, Bonhenry revint à la 

porte et il vit la mère frapper son enfant. 

Depuis ce jour, il a fréquemment entendu les époux 

Dulat frapper cette malheureuse ; il ne les voyait pas parce 

que ces scènes se passaient dans le cabinet où couchait 

cette enfant, mais il entendait ses cris, tandis que ses pa-

rents lui disaient qu'elle en aurait davantage si elle ne se 

taisait pas. Il ignore quel était l'instrument dont les époux 

Dulat se servaient pour la battre ; mais six semaines avant 

sa mort, elle lui a dit qu'on la frappait avec une verge qui 

était toujours accrochée dans le cabinet. Le 5 mai, Bon-

henry surprit une scène odieuse : Dulat était avec sa fille 

dans le cabinet; il lui mettait des excréments sous le nez, 

lui demandant si ceia sentait bon et lui disant qu'elle au-

rait cela sous le nez la nuit et la journée du lendemain 

pour la punir. Le 7 mai, l'enfant était dans ce même ca-

binet avec sa mère; Bonhenry entendit que celle-ci vou-

lait la forcer à boire; elle s'y refusait en poussant de pe-

tits gémissements la mère lui dit brusquement : « Eh 

bien ! tiens! » Aussitôt après, le témoin la vit poser un 
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mouillés. Convaincu que la femme Dulat avait cherché à 

faire boire de l'urine à sa fille et la lui avait jetée à la tête, 

il lui reprocha sa conduite. Elle ma d'abord, puis répon-

dit qu'il fallait bien la débarbouiller. 

Pendant les derniers jours de sa vie, la pauvre enfant 

fut plus que jamais maltraitée. La veille de sa mort, on la 

frappait encore parce qu'elle ne pouvait pas se lever. 

« Te lèveras-tu ? criait la mère, sinon je t'en donnerai 

davantage. » Mathilde, qui n'avait plus la force de crier, 

gémissait à chaque coup ; enfin, Bonhenry, indigné, s'é-

cria : « Vous frapperez donc votre fille tant qu'elle ne sera 

pas morte? et les gémissements cessèrent, La femme de ce 

témoin, la fille Millot, sa mère, Jules Petit, son apprenti, 

font d'aussi tristes dépositions : la femme Beaudoin ne 

pouvait entrer chez lui sans entendre crier la petite Ma-

thilde ; plusieurs fois elle s'est écriée : « Tuez-la donc 

tout de suite et ne la martyrisez pas. » Ces témoins disent 

encore que la veille de la mort de Mathilde, son père l'a-

mena dans le jardin ; elle ne pouvait plus se soutenir, elle 

avait un œil tout noir ; elle tomba et ne put se relever. Le 

père la prit brusquement et l'emporta; bientôt on entendit 

la mère qui la frappait pour la forcer da travailler, et qui, 

après l'avoir longtemps frappée, lui demandait de chanter 

la chanson de Malbrough, que l'enfant marmota avec 

peine. Toute la famille Bonhenry s'accorde à déclarer que 

cette malheureuse jeûnait habituellement et ne recevait 

que des aliments de rebut : la fille Millot, qui a parfois 

partagé son pain avec elle, a remarqué qu'elle mangeait 

avec avidité. Bien que Mathilde fût presque toujours ren-

fermée chez ses parents, d'autres témoins ont reçu ses 

plaintes. 

Le 7 mai, elle fut conduite à l'école des sœurs ; à midi 

"on n'était pas venu la prendre : la sœur Lavenon lui fit 

donner de la soupe, elle dit qu'elle n'en mangeait pas 

chez elle, et comme on lui demandait si sa mère n'en fai-

sait pas, elle répondit qu'elle en faisait, mais qu'on ne lui 

en donnait pas. Lorsque le moment de partir fut venu, 

elle demanda à rester, disant qu'elle n'avait pas besoin de 

lit et qu'on ne lui en donnait pas chez elle. Elle renouvela 

la même demande tous les soirs pendant les six jours 

qu'elle passa à l'école où sa mère eut soin de ne pas l'en-

voyer plus longtemps. 
A la même époque, le mercredi des cendres, elle entra 

grelotante de froid chez la femme Tricoche ; elle était si 

affamée qu'elle ramassait pour les manger des pelures de 

pommes et de mauvaises noix qu'on avait jetées à terre ; 

elle se plaignit de ce que sa mère surtout lui refusait à 

manger, la frappait avec un bâton et la déshabillait pour 

la frapper. Le 18 mai, la femme Robert étant entrée chez 

ies époux Dulat, vit Mathilde qui lui paraissait bien faible 

chanceler sans avoir de convulsions ; Dulat se précipita 

sur elle et la porta dans le cabinet, où il la jeta comme 

un paquet. Il sortit ensuite, personne ne porta secours à 

l'enfant, et la femme RoberJ se retira toute navrée en di-

sant aux parents qu'ils étaient bien durs. 

Dans ce cabinet, théâtre habituel des tortures de la 

pauvre Mathilde, une perquisition a été faite : on a cons-

taté que la couche se composait de planches couvertes 

de gros roseaux, et sous ces planches on a ramassé une 

verge en cuir tressé emmanchée à un bâton et a un autre 

bâton en bois dur ayant encore à l'une de ses extrémités 

un bout de corde. Le jeune Dulat a déclaré que c'était 

avec ces instruments que sa sœur était ordinairement 

frappée. Cet enfant, âgé de onze ans, a donné des détails 

horribles sur lus traitements qu'on faisait subir à sa 

sœur. Il a raconté que souvent on l'attachait toute nue 

par le col et par les jambes sur une planche, et qu'en cet 

état on la laissait des journées entières sur le sol froid et 

humide du cabinet. Il ne sait pas ce qui se passait alors 

dans ce cabinet lorsque ses parents s'y enfermaient, mais 

sa sœur ne"cessait de crier, et elle n'a jamais voulu lui 

dire quelle était la cause de ces cris. Un jour seulement 

il vit son père qui tenait la main sous le jupon de Ma-

thilde. Cette déposition fait pressentir des mystères de 

cruauté lubriques, mais les soupçons qui en découlent ne 

suffisent pas pour imputer à Dulat d'une façon positive le 

viol dont les médecins ont déclaré les traces sur le corps 

de la malheureuse fille. 
A tant de témoignages, les époux Dulat répondent par 

d'incessantes dénégations ; ils accusent les témoins de 

mensonges, ils expliquent les ecchymoses dont le corps de 

Mathilde était couvert, par les chutes qu'elle aurait faites 

oendant ses accès d'épilepsie ; ils attribuent sa mort à 

cette maladie. Ils prétendent que leur fille n'était pas 

rentrée chez eux malgré leur volonté, et qu'ils avaient 

fait des démarches spontanées pour la retirer de 1 hospice. 

Mais sur tous ces points, ils ont reçu les démentis les plus 

complets II » été établi qu'ils n'avaient jamais réclamé 

îeuVfille à leur sortie de prison, et qu'ils ne favatentre 

prise que 
lorsqu'ils y avaient été contraints par i'admi-

"'fwLit pas la misère qui les portait à la repousser 
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son retour à Romilly on ne lui avait vu un accès de ce 

mal ; jamais les médecins n'avaieut été consultes a ce su-

jet. Son dépérissement ne peut s'expliquer que par les 

mauvais traitements dont elle avait été victime pendant 

six mois, et qui, attestés par des témoins honorables et 

dignes de confiance, ne le sont pas moins par 1 autopsie 

elle-même. Des mauvais traitements, joints a la privation 

de nourriture, ont causé la mort de la malheureuse en-

fant. 
Ce résultat funeste, les époux Dulat devaient le preroir; 

ils l'ont prévu. Us l'ont poursuivi avec une persistance et 

une cruauté inouïes, par les moyens les plus odieus ; il 

faut donc l'attribuer à leur volonté préméditée; il faut re-

connaître que dans un but d'assassinat ils ont vou.u se 

décharger du soin d'élever cette enfant, qui leur élajtren-

due malgré eux, et dont le douloureux martyre 8>'pJ.fo 

une juste réparation. 
Telles ont été les conclusions du réquisitoire plein d'e-

motions de M. le procureur impérial Boucher. L'honorable 

magistrat a peint sous les couleurs les plus vives et les plus 

saisissantes ces tortures épouvantables, ce drame affreux 

dont le jury allait achever le dénouement. 

Le défenseur des accusés, Me Berthelio, a lutté avec 

habileté et énergie contre les charges accablantes qu'il 

avait mission d'atténuer. 

Le jury a admis en faveur des époux Dulat le bénéfice 

des circonstances atténuantes. 

À huit heures et demie, au milieu du profond silence 

d'un nombreux auditoire, la Cour a prononcé cont e les 

accusés la peine des travaux forcés à perpétuité. 

INCENDIE DANS LA MAISON CENTRALE DS CLAIRVAIX. 

Une tentative d'incendie était commise, dans la auit du 

11 au 12, dans l'infirmerie de l'établissement par faccusé 

Vésin, détenu à la maison centrale de Clairvaux. 

Le condamné, qui faisait partie des malades places dans 

la salle, s'était rendu, vers onze heures et derrie, aux 

lieux d'aisances qui touchent cette salle ; là, il s'état servi 

de la veilleuse, qui est constamment allumée la mit, pour 

mettre le feu au linge sale déposé chaque jour dans cet 

endroit. 
Une demi-heure après, un autre malade, nommèChion, 

■ | ' * J r— lioiiv. nnnnr) il vit lf> f'fin • \\ ap-
pem ses camarades. Tous les malades, sauf ceux do>.«. ro-

tât était trop grave, se levèrent pour se rendre à cetap-

pel. Vésin seul ne bougea pas et fit semblant de domir. 

L'infirmicy-major, les infirmiers et les malades ne chu-

taient pas que Vésin ne fût l'auteur de l'incendie. 

Ces soupçons ont été confirmés, et c'est à raison de ces 

faits que Vésin a comparu devant la Cour d'assises. 

Il a été condamné à douze années de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS(7e ch.). 

Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audiencedu 27 août. 

JEUX DE BOURSE. — BANQUEROUTE SIMPLE. — PRÉVEN-

TION D'ESCROQUERIE CONTRE UN ANCIEN DIRECTEUR DE 

PRISONS. 

Voici un nouvel et bien triste exemple des effroyables 

résultats que donne trop souvent la fièvre des spéculations 

à la Bourse. Le prévenu, le sieur Crussaire, homme en-

touré de l'estime publique, de la confiance de l'adminis-

tration supérieure, successivement directeur des naisons 

d'arrêt de la Conciergerie, de Saint-Lazare, de Sainte-Pé-

lagie, et, en dernier lieu, des Madelonnettes, est aujour-

d'hui traduit sur les bancs de la police correctionnelle, 

sous prévention d'escroquerie et de banqueroute simple, 

laissant ses enfants et sa femme (qui, d'après le rapport 

des syndics, lui a apporté 20,000 fr. de dot) dans la plus 

affreuse misère. 

Voici comment s'exprime ce syndic dans son rapport 

qu'il a résumé à l'audience : 

Le sieur Crussaire a eu la malheureuse idée, dès son 

mariage, de se livrer à des spéculations de Bourse ; d'a-

bord il a agi sagement en n'achetant de valeurs que dans 

la proportion de ses ressources ; à opérer ainsi, il n'y avait 

pas grand mal, mais cette prudence aussi ne produisit-

elle au sieur Crussaire qu'un intérêt restreint. Il voulut 

essayer des achats et ventes à terme ; bientôt il fut en-

traîné dans des opérations qui lui occasionnèrent des per-

tes sensibles ; bref, à la fin de l'année 1856, la dot de sa 

femme (20,000 fr.) avait complètement disparu; il es-

saya de combler un pareil vide en continuant ces opéra-

tions factices au moyen d'emprunts d'argent qu'il fit chez 

des parents ou amis, et à la tin de l'année 1857, au lieu 

d'avoir regagné la dot en question, il s'est trouvé avoir 

éprouvé de nouvelles pertes que le sieur Crussaire chiffre 

à 80,000 fr, environ. Des réclamations nombreuses et 

pressantes lui étaient adressées ; avec son simple traite-

ment, il lui était bien impossible de satisfaire à de pareil-

les exigences; il savait que l'administration supérieure ap-

prenant qu'il était dans une position pareille, l'obligerait 

à donner sa démission, pour prévenir une destitution ; 

c'est alors (en janvier 1858) qu'il eut la pensée de se li-

vrer à un commerce lui permettant de satisfaire les créan-

ciers les plus exigeants, etc., etc. 

Ce commerce, c'était celui des vins, et voici, au point 

de vue de la prévention d'escroquerie, comment s'expri-

me la prévention : 

Profitant de son titre de fonctionnaire, des renseigne-

ments favorables donnés sur son compte, et sachant ins-

pirer confiance en payant une partie des livraisons comp-

tant, il est parvenu à sa faire remettre par le sieur Péche-

badin des vins de Bordeaux à 83 fr. la pièce, qu'il a aus-

sitôt revendu à 67 fr., et dont il a touché le prix. Cette 

manœuvre a fait perdre 7 ou 8,000 fr. au sieur Pécheba-

din, sur la plainte duquel la faillite de Crussaire a été dé-

clarée le 20 juin. Son passif est de 119,600 fr., son actif à 

peine de 20,000 fr., en y comprenant les créances dou-

teuses qui en forment le principal élément. 

Le sieur Péchebadin, marchand de vins à Bercy, est 

entendu : 

J'ai été mis en rapport avec M. Crussaire parle sieur 

Denis, courtier; la position de M. Crussaire, les excel-

lents renseignements qui me furent donnés m'inspirèrent 

confiance; le 12 mars je fis avec lui une première affaire 

de trente et une pièces de vin à 90 fr., soit 2,790 fr., 

payables en deux billets de 1,395 fr. chacun, le premier 

au 15 mai, le second au 15 juin. 

Le 20 avril, il m'acheta quarante autres pièces de Bor-

deaux, à 80 IV., réglées encore en billets, et, le 5 mai, 

quarante autres pièces à 83 fr.; cette dernière affaire de-

vait être au comptani; monsieur m'avait montré 3,200 fr.; 

bientôt j'appris qu'il avait envoyé immédiatement mon 

vin à un commissionnaire, avec ordre de le vendre 65 fr.; 

effrayé, je pris des informations, et je sus que monsieur 

était sous le coup de six ou sept saisies et de deux prises 

de corps; alors je déposai une plainte au parquet. J'ai 

perdu 16,000 fr., c'est-à-dire que c'est ma ruine. 

Appelé à s'expliquer, le sieur Crussaire répond qu'il 

ne connaissait pas le sieur Péchebadin; qu'il a été mis en 

rapport avec lui par un courtier en vins; qu'il a acheté, 

espérant pouvoir payer; bref, qu'il n'a pas commis d'es-

croquerie, et que le sieur Péchebadin est dans la position 

des autres créancier.-. 

Me Lachaud, avocat, présente la défense du prévenu. 

Le Tribunal l'a acquitté sur le chef d'escroqueiie, mais 

sur celui de banqueroute simple, il l'a condamné à dix-

huit mois de prison. 
Le sieur Crussaire, qui n'était pas détenu, a été mis 

immédiatement en état d'arrestation. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lartigue, colonel du 27* régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 26 août. 

VOL DES FONDS DE LA SOLDE ET DE L'ORDINAIRE. — DÉ-

SERTION A L'ÉTRANGER. 

Le 16 décembre 1858, Ernest Pierron, caporal au 42e 

régimentde ligne, reçut du fourrier Rrun faisant fonctions 

de sergent-major la somme de 30 francs destinée à faire 

aux caporaux et voltigeurs de la compagnie le prêt qui é-

lait à échéance ce jour-là même. Il lui remit aussi deux 

pièces d'or de 20 francs pour faire de la petite monnaie. 

Dès que Pierrou fut en possession de cet argent, il quitta 

la caserne, et l'on n'entendit plus parler de ce caporal qui, 

à ce qu'il paraît, se réfugia en Belgique. 

Le 30 juin 1859, le sieur Léger, agent do police à Dun-

kerque, ayant remarqué un individu qui lui parut suspect, 

le suivit, et bien convaincu que cet homme était étranger 

à la ville de Dunkerque, il l'aborda en lui demandant ses 

papiers et le conduisit à la brigade de gendarmerie. 

Examen fait de cet individu, dit le maréchal-des-logis 

de gendarmerie dans son procès-verbal, nous avons cons-

taté qu'il n'avait sur sa personne aucune marque distinc-

tive pouvant faire présumer qu'il était militaire. Nous lui 

avons demandé l'exhibition de ses papiers; il a répondu 

ne pas en avoir. L'ayant fouillé, nous avons reconnu que 

sa déclaration négative était exacte, et nous n'avons trou-

vé sur lui qu'une somme de 60 centimes. Alors, sur nos 

diverses interpellations, il a déclaré ce quit suit : 

Je me nomme Ernest Pierron, né en janvier 1834, à 

Metz. Je suis entré au 42e ligne en 1852, comme engagé 

volontaire ; mon colonel se nomme de Brasdefer, et mon 

capitaine s'appelle M. Bouton. J'ai quitté le corps le 16 

décembre dernier, à 9 heures 35 minutes du matin, à 
Cherbourg. J'ai laissé mco nrmoa à la ohambro, et m'étant 

mis en civil, j'ai inscrit sur les effets militaires une éti-

quette portant le numéro de mon régiment et celui de ma 

compagnie, afin que les effets pussent rentrer dans la pos> 

session du régiment. 

Cette arrestation ayant été portée à la connaissance de 

M. le major commandant le dépôt du 42e de ligne, il a été 

reconnu que l'individu mis sous la main de la force pu-

blique était bien en réalité le caporal Pierron, déserteur 

de ce régiment, et qui avait aggravé sa position en em-

portant des fonds qu'il avait reçus pour faire le prêt de la 

troupe. Pierron a été, par ordre du colonel du 42" de li-

gne, traduit devant le Conseil de guerre, sous la double 

inculpation de vol de fonds appartenant à l'Etat et de dé-

sertion à l'étranger. 

M. le colonel Lartigue, président, à l'accusé : Vous venez 
d'entendre la lecture des pièces ; qu'avez-vous à répondre aux 
deux accusations de vol et de désertion qui pèsent sur vous? 

Le caporal Pierron : Mon colonel, j'ai fait une faute grave, 

j'en conviens, mais ma famille a remboursé les sommes que 
j'ai détournées. 

M. le président : Il est établi, eu effet, que deux mois après 
votre fuite une partie de la somme fut remboursée, et l'autre 
partie ne l'a été que il y a trois jours. C'est une action loua-
ble pour vos parents ; mais quel que soit le mérite da cette 
action, il n'en est pas moins avéré que vous avez commis le 
crime de vol suivi de désertion. Expliquez au Conseil com-
ment vous avez été amené à un acte si coupable. 

L accusé: J'étais en retard dans mes comptes comme ca-
poral de l'ordinaire; ma tète se brouillait, je ne savais com-
ment y remédier. C'est alors que, lel6 décembre, me trouvant, 
muni d'une somme assez importante pour payer mes frais 
de route, je résolus de prendre la fuite, afin d'éviter le châti-
ment qui me menaçait. Je me rendis de suite en Belgique, à 
Liège, où j'ai travaillé pendant plusieurs mois dans une ma-
nufacture d'armes ; je me rendis plus tard à Rotterdam, de là 
je fus à Anvers, puis dans d'autres villes impôt tantes. J'ai 
toujours été tourmenté par la faute que j'avais commise. Un 
certain jour du mois de juin, je réfléchis mûrement à ma si-
tuation précaire, et je pensai qu'il valait mieux me fier à la 
justice de mon pays et à la bienveillance de mes juges, que de 
courir de ville en ville à l'étranger mendiant en quelque sorte 
le travail pour subvenir à ma subsistance. Cette vie errante 
et vagabonde me déplut, et je rentrais en France lorsque je 
me fis arrêter par un agent de police. J'éprouve un profond 
regret de mes fautes Je suis, prêt à servir honorablement; le 
Conseil me tiendra compte, je l'espère, de mon retour spon-
tané, et voudra bien prendre en considération le rembourse-
ment opéré par mes parents. 

M. le président : Les effets militaires que vous avez em-
portés n'ont pas reparu au corps. Vous dites que vous les avez 
renvoyés au régiment en plaçant une étiquette sur le paquet 
qui les renfermait; cette déclaration reste à l'état d'allégation. 

L'accusé : Il est certain, mon colonel, que je ne lésai pas 
emportés dans ma désertion. 

Brun , sergent-major : Je n'étais que fourrier en décembre 
1858, lors du départ du caporal Pierron; je lui avais donné 
l'argent pour payer la troupe; il ne la paya pas. Je lui avais 
contié des pièces d'or pour les échanger contre de la petite 
monnaie, il ne le fit pas. 

M. le président: Avec quel argent paya-t on la compagnies? 
Le témoin: Avec de l'argent que j'avais à moi appartenant. 
M. le président : Ainsi, vous lûtes victime de ce vol ? 
Le témoin: M. le colonel du 42e, notre régiment, eut la 

bonté de me désintéresser intégralement de cette perte. 
31. le président : Alors, c'est le colonel qui a été victime de 

la soustraction frauduleuse opérée par l'accusé ? 
Le témoin : Plus tard, la famille a comblé le déficit de l'ac-

cusé Pierron. Aujourd'hui tout est payé. 

M. le capitaine Belfroid, commissaire impérial, soutient 

avec force la double accusation de vol et de désertion, et 

le Conseil, après avoir entendu les observations de Me 

Dumesnil, défenseur de l'accusé, a déclaré le caporal 

Pierron coupable sur les deux chefs d'accusation, et l'a 

condamné à la peine de cinq années de réclusion et à la 

dégradation militaire. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement lejdus simple et le plus prompt 

est un mandai sur la poste ou uu effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHïlONittUE 

PARIS, 27 AOUT. 

Une ville importante de l'Asie-Mineure, Brousse, située 

au pied du mont Olympe, attire chaque année un assez 

grand nombre d'Européens qui viennent chercher des co-

cons filés ou non, des soies et quelques autres marchan-

dises, telles (pue des bois d'ébénisterie. 

La Presse d'Orienta dû signaler dernièrement à l'indi-

gnation du commerce européen le , 

ébéniste français, M. Lamamy, campé 

les hrigands savaient être en la possession^
0 

Français. r C!>810n du m
al
D * 

Le vice-consul de France à Brousse P 

délégué sur les lieux où le crime avaitT^'3 aus
S
i
t(

-

l.ure rendre les derniers deuoirs à l'infort Cottlrfn< 

procéder à une enquête, et veiller, en ,,„ M- Uàfr 
rets de la succession. Le fait était donc d'7, m°1' i ; 

quelque sorte officielle, et parvint avp
c

 ce.«nf'notori''''"' 

d'abord en Europe, puis ensuite à Paris, Jj^jS 

Me Boutet, avoué 

l'ai 

en a fait ressortir 

des héritiers Laraamv 
nce des référés a ^ïl aujourd'hui à l'audience des référés,"a exDosi6Sl w& 

' 'a c 

" Participation 

a gravité et la ceriit
e
ud

P

e

0S
n

Ces
" 

ensuite, à raison d'une société 

entre M. Lamamy, le défunt, et M. Peltii ex st. 

tation, la recherche et la vente, soit dans k î% S 
en France, des bois propres à l'ébénisterie I ant> 

d'un administrateur judiciaire, chargé d' l '0Itlir* 

d'encaisser et de payer, etc, etc., dans l'i
n
w'niS>' 

ciété et des hérilieis Lamamy. et dejj? 

M" Devant, au nom de M. Peltier, a comk 

demande, en alléguant que la juslilicatio t ffi -lu * 

thentique, du décès, n'était pas rapportée le'k,i-

M° Berton, avoué de M"1" veuve Lamamy i A ■ 

la mort terrible et violente du mari de !ar' de celle . - ^ 
fait d'une vérité irrécusable. Suivant lui à r e'a'1 

térêts communs, M. Peltier était l'administrai8011 li-
gner. leur ii£ 

Après ces explications sur ce drame sanglant 

de nos nationaux a été victime à l'étranger M M
 DL

-

1% 
étranger M I 

dent a nommé M. Peltier administrateur jud'ici-• 
exercera ses fonctions, et en rendra ensuite 

Dossin, plus spécialement charge 

bilité et la caisse. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a 
aujourd'hui : 

Pour faux poids : Le sieur Gralepois, marchanri 
ferraille, avenue de Breteuil, 81, à six jours de S 
16 fr. d'amende. — Le sieur Brion, fruitier rue Tt' 
nelle-Saint-Germain, 115, à six jours et 25 fr _ jjf 

Mouchel, fruitier, rue Duvivier, 12, à six jours et 1 
— et le sieur Duval, épicier, rue Vieille-du-Temnl 
a 25 fr. d'amende. 

Pour avoir volontairement faussé ses balances à f 

de ronds de papier placés dans un des plateaux fe 1 
Boivin, boucher, rue Saint-Dominique, 171, àswl 
et 25 fr. 1 ' ' K* 

Pour tromperie sur la quantité : La veuve Duel» 

marchande de vin à Vaugirard, grande rue de Sèvres { 

vendu comme contenant un litre de vin, une bouteille'' 

contenant que 93 centilitres, à six jours et 50 fr.— La! 

Morin, demeurant chez son père, cultivateur à Foutent 

sous-Bois, rue Saint-Germain, 38, pour mise en veute; 

quatre paniers de pommes de terre contenant au fond? 

bouchon d'herbes formant le tiers de la contenance, à i 

jours de prison, 50 francs d'amende et aux dépens $i> 
dairement avec son père, civilement responsable. ~l 
sieur Meunier, marchand de fromages, route d'Italie,I 

à Gentilly, pour mise en vente, à Paris, de bottesdei 

n'ayant pas le poids indiqué, à six jours et 50 fr, 

Pour mise en vente de viande corrompue : le sieut li-

mon, boucher, rue de la Ferronnerie, 13, à six JOUR 

50 francs. 
Pour mise en vente de lait falsifié : le sieur Mou^ 

laitier, faubourg Montmartre, 59 (25 p. 100 i'esi) 

quinze jours et 50 fr. — La femme Ravier, crémière,r 

Saint-Gilles, 15 (16 p. 100 d'eau), à six jours et 50 fr,- ■ 

Et le sieur Géraud dit Jérôme, laitier à Nangis (Seine-fî 

Marne) (20 p. 100 d'eau), à dix jours et 50 fr. 

— S'il est des vols pour lesquels la justice doives 

montrer sévère, quelques minimes même qu'ils soient, 

ce sont ceux commis dans les gares de chemins de ie 

par les employés. 
Le Tribunal avait à juger aujourd'hui une espèce * 

soustraction qui, généralement, ne fait naître quepeit 

scrupules chez ceux qui la commettent, c'est la soi* 

tion de comestibles; voilà deux malheureux employés* 

plus subalternes qui ont perdu leur place etsontiwf 

devant la justice pour vol de jambon; ce sont lésa* 

més Lapeyrière et Pérot ; ce dernier es! marié etpetes 

sept enfants. Voici ce qui s'est passé :
 (

 . 

Le 29 juillet, à la visite faite à la barrière a nul»' 

jambons, arrivé par le chemin de fer, on consWav 

treizè jambons sur quarante avaient été entamés etf 

en manquait un tout entier. Le destinataire, bien ente» 

refusa de recevoir la livraison. 

Une enquête fut commencée, et c'est à sa suite qu -

deux prévenus ont été traduits devant la police W 

tionnelle. „, 
Pérot avoue : Oui, dit-il, c'est un malheur quejj, ' 

toujours juré d'être au-dessus de ma faiblesse; 'e 

jambons était à deux Anglais. . 

M. le président : Quand il serait à des Anglais, 

pas une raison pour entamer les jambons. . ^, 

Pérot : C'est un fait, mais ça n'est pas moi qui
 &

 j 

entamés, c'est Lapeyrière, parce qu'on lui aval 

défoncer le fût pour afin de le tarer et de voir le pfl» 

des jambons; pour lors, pendant ce temps-là, Jev
 tl

j 

une voilure de colza, et en repassant devant ^*frL 

il m'a otfert gros*omme le pouce de jambon, doy^, 

la faiblesse de l'accepter pour y croyant qud * 

simplement que ce simple morceau.
 t 

M. le président: Il parait qu'il a abimé treize ^ 

Pérot : 11 paraîtrait soi-disant, mais ça " 

me flatter, mais je suis venu à l'âge de quarante-

un cheveu à me reprocher, et c'est bien dou . ^ 

pénible de me voir dans cette position pour . 

égarement ; je m'en rappo: te à la probité du i ^ 
M. le président : Qui est-ce qui a pris ie^jamo 

c'est le sieui Lapeyrière,^ 

:> 

Pérot : Monsieur, 
il a été chercher une feuille de papier u0U.r l^Tlei^ 

Lapeyrière : C'est à dire que j'ai enveiopp 

bouts seulement. piitier/ 
M. le président: Oui, outre le jambon 

une tranche sur treize jambons. n. { avez coupe une truueiiu »u» l'ci^^j"'"^-- 011 

Lapeyrière : Pour l'entier, mou prewae»*^ pjt 

pour les tranches, qu'est-ce que vo -s voult - Tl 

comme je déballais le lût, ils étaient la une u . 

de mes supérieurs qui me disaient : « 1<a,s ,
lvJlJ

r.v ■ 

ter.» Alors, moi, comme c'était uiea aup 

obéi.
 ai

„„
 lt

>jt «""' 
M. le président : Oui, obéissance passive, y 

ment. , ;
e
 ne a\, 

Lapeyrière : Etant une chose à mange , j
 olJ! 

pas mal faire; des fois y a des deBlinaum»H ^. 

coûter soit du vin, soit du fromage, soit au ̂  

M. le président : Eh bien, est-ce que 

vous ont dit de goûter leur jambon. 

Lapeyrière : Non. 

M. le président : Vous ■> 

pens 

ie m vstutm . »w» ■> .,,- niez 11 ' „ * 
votre couteau à la u.a.u, vous ̂  ^0 

jambons et vous en offriez des nw
 tieai>

^ 
des témoins eu ont dépose; vous disiez _ 

tu goûter? même à ceux qui ne vous ei 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 28 AOUT 1859 
835 

■ • Us me demandaient si tellement bien, qu'ils 
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 c
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.
z en

, donne moi-z-an. 

tat -Jgjy condamne les deux prévenus chacun à un 

^Sfde prison-

c- hien surveillé que soit le bois de Boulogne, si 

Hés aue soient les parcs où gambadent les jeunes 

* 
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S
 que soient iuo j»^»
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.
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v.u. j^.i^. 

bien S hicbes coquettes, les jolies gazelles, il se trou-

° d'intrépides et audacieux braconniers qui troni-
rÉ

? j|
al)Ce

 des gardes, escaladent les clôtures et 

- j
eur

 gac d'un gibier d'autant plus recherché 

^ftnfle prohibe. 
l
l
ue

 de ces intrépides jeunes gens de dix-huit ans, Ju-

D
euX

 °
ûis

 ft
ac

t et Gabriel-Marie Gillet, comparaisseut 

les-F
ra1

^
 T

 tanal correctionnel sous la prévention de 
devan1 

se 
if 

prévenus 

temps prohibé et sans permis de chasse 
•basse en ^

s
 j

e
 Boulogne déclare que les deux 

iin aarut " . „„„„„ J„„ i ; r . Ço8a
 |

cur
 ^tant signalés comme des braconniers fort 
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enU

 ils exerçaient sur eux une surveillance active. Le 

h^
es

> j
es ava

it vus rôder autour d'un parc où abon-

20 i
uul
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e

'
u
'nëâ chevreaux et chevrettes, nés depuis quel 

ours, ei 

iH •'jQpis après, le 24 juin, ils ont pris leur revanche, 

dent de J
cl

"g"
t
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ar ce
j
a
 même très faciles à prendre; mais 

quesj
oU

 se retirer devant la vigilance des gardes. 

Quatre j.^ jour, à deux heures après midi, ils ont escaladé 
et eIi

 ^,
 s

e sont saisis d'un chevreau de quinze jours.que la 
unP

arC
' ^ieu avait fatigué en le poursuivant, et l'ont em-

veille
u

"
 z eux

^
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 g
ou

]ogne. Quoique nous nous soyons 

f -du vol quelques moments après qu'il venait d'êire 

et
 que nous ayons parcouru tout le bois pour les 

''
oniai

 ivre nous n'avons pu retrouver leurs traces, mais fff
 [j ei

'
 a

 pas été moins hien constaté, car nous nous 

' iL transportés à Boulogne, dans leur domicile, où 
s
 tvons trouvé ie chevreau déjà dépouiilé, mais recou-

rue sa peau, et parfaitement préparé pour être con-

ÉeI
4 cette déclaration Huet ne répond rien, mais Gillet ne 

l'mt pas P
our Dattu et

 oppose la version que voici : 
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 Moi et mon camarade nous nous promenions dans le 

f de Boulogne sans penser à rien. En passant devant 

arc il nie propose de jouer aux sous en l'air; j'ac-
W f

e
 nous jouons. En jouant, un de mes sous tombe 

ce
P j

e paI
.
Cl

 moi je veux le r'avoir, j'vas dans le parc ; 

aïs comme
1
 j'étais dans le parc, je vois des gardes qui 

viennent- je me sauve dans le parc du côté du fourré. En 

me sauvant, je m'emberlificote les jambes dans un petit 

animal qui a manqué me faire tomber ; je me sauve tout 

1P même et pour pas qu'on m'accuse d'avoir tué l'ani-

mal, je pose mon mouchoir dessus... 

M. le président : Et vous l'avez emporté? 

Gillet : Sans faire attention, toujours en me sauvant... 

Gillet n'aura pas à se repentir de ses frais d'imagina-

tion, car il a été traité absolument comme son ami Huet, 

qui n'a rien dit ; ils ont été condamnés chacun à deux 

mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Pétronille Angibault est une rude petite femme ; elle 

est aussi noire que maigre, aussi charbonnière qu'Auver-

gnate ; elle serait la digne épouse de ce Guzman qui ne 

connaissait pas d'obstacle. Elle ne veut pas s'abonner pour 

le balayage de la devanture de sa boutique, elle ne veut 

pas balayer, elle ne veut pas qu'on dresse contre elle des 

procès-verbaux de contravention, et quand on lui en fait, 

elle en rend la monnaie à sa manière. Cette manière lui 

vaut aujourd'hui une comparution devant le Tribunal cor-

rectionnel, sous l'inculpation d'injures envers un agent de 
la salubrité. 

Eh bien ! lui dit M. le président, vous avez injurié un 
agent chargé d'un service public? 

Pétronille : Oui, monchier. 

M. le président : Et pourquoi ? 

Pétronille : Parchequ'il l'avait bien mérité. 

M. le président : En faisant son devoir, en vous for-
çant à exécuter les règlements? 

Pétronille • Non, ch'est pas cha. 

M. le président : Qu'est-ce donc? 
:
 Pétronille : Ch'est que chemochieu il voulait... chi je 

l'avais dit à mon mari, il y aurait eu bataille. 

L'agent ainsi interpellé, fait comprendre par un sou-

rire parfaitement dessiné et par un léger mouvement d'é-

paules, combien doit être impossible la pensée qu'on lui 
prête. 

(
 Mais Pétronille n'en démord pas, et c'est dans l'altitude 

d'une personne fort contente d'elle même, avec une petite 

moue de parfaite satisfaction, qu'elle s'entend condamner 
à 16 fr. d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIBE-INFÉRIECKE. — On commence à connaître avec 

plus de détails les circonstances du triste événement qui 

a c mté la vie à neuf personnes devant la côte de Sairit-

Michel-Chef-Chef, et dont nous avons sommairement 
parlé. 

Vers le milieu de la journée du 23, MM. Adolphe Cha-

pin, chanoine honoraire, aumônier du petit séminaire de 

Mongazon, près Angers, âgé de 45 ans; Jacques Ferré, 

prêtre, professeur au séminaire de Mongazon, âgé de 36 

ans ; Athanase Albert, prêtre, professeur au collège de 

Beaupréan (Maine-et-Loire), âgé de 35 ans; François 

G.iéry, prêtre, professeur au collège de Beaupréau, âgé 

de 25 ans; Jean-Marie Vincent, prêtre, de Nantes, âgé de 

26 ans ; Alexandre Lemesle, diacre, de Nantes, âgé de 

26 ans ; Charles Gerfault, clerc, professeur au collège de 

Combré (Maine-eL-Loire), âgé de 25 ans; Bonnel, vicaire 

d'rne paroisse voisine, et un élève du petit séminaire de 

Giiérande, s'embarquèrent dans nn canot qu'ils avaient 

loié pour faire une partie de pêche. 

Ce bateau appartenait au nommé Guillaume Hardy, de 

SEint-Nazaire, et était conduit par le marin Gascoin et le 

mousse Gauthier, âgé de 14 ans, né à Guérande. 

Au moment do départ, la brise était assez forte. Pen-

sait ia pêche, le vent devint plus violent encore, et com-

me nous l'avons dit, on ne s'aperçut pas que l'écoute était 

engagée ; une rizée survint, l'embarcation se coucha 

brusquement sur un bord, et par un mouvement instinc-

tif, tout le monde se porta sur le bord opposé. C'est alors 
que le bateau chavira. 

On rapporte qu'à ce moment M. Bonnel et le jeune 

Gauthier saisirent un aviron, et que les neuf malheureuses 

victimes coulèrent successivement. A cette vue, M. Bon-

nel, lâchant l'aviron d'une main, l'étendit sur ses mal-

heureux compagnons, et leur donna une suprême bénédic-
tion. 

Peu de temps après, une embarcation vint recueillir 

les deux survivants de ce terrible naufrage et les ramena, 

ainsi que l'ambarcation chavirée. 

Ut; ecclésiastique qui devait assister à cette funeste par-

tie de pêche, ayant interrogé le petit mousse, sauvé com-

me par miracle, dans l'espoir de recueillir quelques ren-

seignements, n'a pu en obtenir que ces mots : « J'ai vu 

rrois de ces messieurs accrochés au mât avec moi ; mais 

je ne sais ce qui s'est passé ensuite, ni ce qu'ils sont de-

venus. » 

M.Vincent était le fils d'un entrepreneur, demeurant 

rue de Clisson, à Nantes; M. Lemesle avait pour père le 

doyen des facteurs de la poste de notre ville, demeurant 

place Bretagne. ' 

Bonne de Parla éu 27 Août ISS©» 

« ( Au comptant, D" c. 69 03.— Hausse « 10 e. 
8
 °I° | Fin courant, - 69 10.— Hausse « 05 c. 

( Au comptant, D"c. 98 —.-
I Fin courant, — 97 90.-

Hausse « 25 c. 

Baisse « 25 c. 

AV OOMP9JLV9. 

SOiQ 69 05 
4 0[.) 87-
41 [2 0[0 de 1823.. 95 50 
4 1[2 0(0 de 1852.. 98 — 
Act. de la Banque.. 2800 — 
Crédit foncier 665 — 
Crédit mobilier 825 — 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0i0 1857 86 — 
— Oblig. 3 0i01853 
Esp. 3 0[0Detteext. 431?2 
— dito, Dette int. 42 Ij4 
— dito, pet. Coup. 
—Nonv. 3 OjODitt. 33 — 

Rome, 5 0[0 
Napl. (C.Rotsch.).. 

FONDS DE LÀ VILLE, ETC. 

Oblig.delà Yille(Em-
prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions,.. 465 — 
Oblig.delà Seine... 218 75 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 1 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés ....... 247 50 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C Parisienne... 815 — 
Omnibus de Paris... 890 — 
Oimp.deYoit.depl.. 32 50 
OmnibusdeLondres. 37 50 
Ports de Marseille... 153 75 

À TERME. 
i" 

Cours. 
Puis 
haut. 

Plus~ 
bas. 

D« 
Cours. 

3 0[0 69 — 
97 90 

69 15 68 90 69 10 
4 ll2 ÛiOtSKÎ 

Paris à Orléans 1360 — 
Nord (ancien) 920 — 
— (nouveau) 811 25 

Est (ancien) 652 50 
ParisàLyonetMédit. 868 75 

— (nouveau). 
Midi 510 — 
Ouest 567 50 

Gr. cent, de France. 

50 

Lyon à Genève — 
Dauphiné 542 
Ardennes etl'Oise... 

— (nouveau).. 470 — 
GraissessacàBéziers. 170 — 
Bessèges à Alais.... 
Société autrichienne. 557 50 
Victor-Emmanuel... 416 25 
Chemins déferrasses 

— L'eau lustrale de J.-P. Laroze, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 26, est d'une supériorité reconnue pour 

conserver et embellir les cheveux, calmer l'es démangeai-

sons de la tête, enlever les pellicules et en prévenir la 
formation. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, par extraor-
dinaire, au bénéfice de M. Saint-Ernest, et pour la représen-
tation de retraite de cet honorable artiste, qu'une grave ma-
ladie éloigne de la scène : l'Honneur et l'Argent, par Tisse-
ront et l'élite des artistes du théâtre impérial de l'Odéon ; un 
opéra-comique, par les artistes du théâtre Lyrique; le Camp 
des Bourgeoises, du théâtre du Gymnase; le Roman chez la 
Portière, par Henry Monnier et les artistes du Palais-Royal. In-
termèdes. Chant, par Renard, de l'Académie impériale de Mu-
sique ; danse par les artistes du même théâtre; chansonnet-
tes, etc. La splendeur de cette représentation fait espérer 
qu'elle sera fructueuse au bénéficiaire. 

de môme, et pour 

Vanta* immobilières. 

FOilGES FONDERIES MARITIMES 
Etude de Sïe E». CiOO*. avoué à Nantes, quai 

Brancas, 7. 
Vente par suite de surenchère, d'une usine si-

tuée à Nantes, île Videmeut, prairie Auduc, con-
nue sous le nom de FOUUES ET I W.ïaii 

KiES MAMITIiHKM UU NAI%'TJKS, avec 
les dépendances et le matériel appartenant à cet 
établissement. 

Sur la mise à prix de : 286,500 fr. 
Plus les frais et autres charges et conditions de 

la vente. 
Cette usine comprend : vastes bâtiments bor-

dant la Loire, parc à charbon, forge à fer, forge 
pour la ma'rine et la mécanique, atelier pour la 
fabritalion des chaînes, et tout le matériel im-
meuble par destination. 

L'adjudication aura lieu le 10 septembre 1859, 
onze heures du matin, à l'audience des ventes et 
criées du Tribunal civil de Nantes. 

Pour les renseignements, s'adresser à M" B 

GOUiSi, avoué poursuivant. .(9822;* 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

DIVERSES PIÈCES DE TERRE 

^iiteen l'étude de M" VIOI-ET-EE 

notaire àDamniartin (Seine-et-Marne), le diman-
che 4 septembre 1859, heure de midi, en sept lots 
qui pourront être réunis en tout, ou partie, 

"s diverses PIÈCES DE TERME sises 
terroirs de Saint-Mard et de ïhieux, canton de 
uammartin. 

fra
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 mi
ses à prix dont la somme est de 11,700 

S'adresser audit M' ViOLET-LE-DUC ; 

• «ris. à jie Pettit, avoué, rue Montmartre, m, 
Mont et a Ji« Duval, notaire, rue du Faubourg-

mar|
re,51 .(9821) 

(Succesi 
mm (Seine-Inférieure) 

fission de M. le marquis de Martainville.) 
BK * l'amiable, la grande et belle ÏKB 

•'"•KliA.'v, comprenant château gothique 

avsc chapelle, situé sur les bords de la Seine, 
près Lillebonne (station de Bolbec-Nointot, ligne 
du Havre), fermes, magnifiques prairies, bois 
avec belles réserves. Le tout d'une superficie de 
plus de 2,000 hectares. 

Revenu net actuel de la terre, 135,000 fr , non 
compris les futaies, et susceptible d'une grande 
augmen'ation prochaine. 

S'adresser : 1° A M* IHJCLOUX, notaire à 
Paris, rue Ménars, 12 ; 

2» A M8 Fauvel, notaire à Lillebonne ; 
3° A Me Daverton, notaire à Rouen ; 
4° A Me Marcel, notaire au Havre ; 

5° A M. Emile Bettencourt, au château d'Etelan; 
6° Au château de Sassetot-le-Mauconduit, près 

Valmont (Saine-Inférieure). .(9820)* 

BELLE tmmtn consistant en une 
maison nouvelle-

ment construite et un vaste jardin, sise rue de 
Reuilly, 123, à Paris, à vendre par adjudication, 
même sur une seule enchère, en la chambra des 
notaires de Paris, le mardi 6 septembre 1859. — 
Superficie, 2,787 mètres. Mise à prix, 30,000 fr, 
Grandes facilités pour les paiements. S'adresser à 
M' DE MADRE, notaire, rue St-Antoine, 205. 

.(9812) 

SOCIÉTÉ CH. SCIIMID ET CIE, 
Les actionnaires de la (Société Vît. Wriimlit 

et c, sont convoqués en assemblée générale, au 
siège de la société, à Paris, rue d'Hauteville, 66, 
pour le lundi 12 septembre 1859, à midi, à l'effet 

de délibérer sur les propositions qui bur serom 
faites en exécution de l'article 15 des statuts. 

.(1711) 

iORTÛ-ÎNSECTO DESTRUCTION COMPLETE 

DES PUCES , PUNAISES, 
FOURMIS, CHENILLES, VERS, MOUCHES ET DE TOUS 

INSECTESNUISIBLES. Emploi facile. Flacon 50 ç.— 
Rue de Rivoli, 68. Se méfier des contrefaçons 

(1656J* 

MARIAGES. — M, PROU, 
Propagateur initiateur matrimonial. 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
Rue Vivienne, 38 bis, de 1 à 5 heures. 

Dots «le t\ 300,000 fr. — 5e année. 

(1640) 

RESSORTSPOUJIPONS ACIER ANGLAIS 
A. HUET, fondeur et lamineur, rue de Bondy, 42. 

(1648) » 

PLUS DE MAL DE MTS «SlSe 
pr

 guérir instant', sans les ARRACHER, les >ients les 
plusgâtées.E.EevasscnPjm.-dte^-.St-Lazare^O 

(1629)* 

NÈWftïASI US TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étotfes 
... i ' : i_t „ ,„ ...i„„- i„ 

EMJ 
POUR RÉTABLIR ET CONSERVER LA COULEUR 

NATIFRELLE DE LA CHEVELURE. 

CETTE EAU N'EST PAS UNE TEINTURE, 

Fait bien essentiel à constater. 

Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, 

elle a la propriété extraordinaire de raviver les cheveux 

blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur 

manque. 

GUISLAIN et C% rue Richelieu, 112. 10 fr. le flacon. 

(1521)* 

V classe, 

m FRAIS 

On peut se rendre 

dans YOberland -

Bernois par la ligne 

directe de Paris à 

Mulhouse et Bâle, et 

revenir par l'Alsace 

et Strasbourg, ou 

faire le voyage dans 

le sens inverse. 

Arrêt facultatif à 

toutes les stations 

des chemins de fer 

français de l'Est et 

dans les villes ci-

contre de l'itiné-

raire. 

€ M M Ml IMS M9M F MM M JE ÏÏJ'EST 

Voyage die plaisir à prix réduits 

DANS L'EST DE LÀ FRANCE ET EN SUISSE, 

0BERLAN0 BERNOIS 
BILLETS VALABLES PENDANT UN MOIS. 

2e classe, 

91 FMICS 

(Il H» 3 

PARIS 

EN FRANGÉ : 

Troyes— Chaumont 

—Langres — Vesoul 

—Mulhouse—Col-

mar— Schlestadt— 

Strasbourg-Nancy 

et Châlons. 

EN SUISSE : 

Bâle—-Olren— Her-

zogenbuchsee—Ber-

ne—Thoune (lac de 

Thoune) — Nouhans 

—Interlaken (lac de 

Briens ) — Alpnach 

ou Beggenried, ou 

Fluelen ( lac des 4 

cantons)—Lucerne. 

£mji. Paul Oufpril i fPqtU ' 

©n délivre des billets à Paris (gare des Chemins de fer de l'Est), place de Strasbourg. 

,0 

m. 

0>[ 

ERNEST1

 B YTli n Yl^ éditeur des Atl»» «le ftéogrnplife nouvelle, système J. HAHINUT, .le l'Institut; — de la «alerle de* riénfiiotentialrew HU p««ï
c

 An fimna £f 
"•«dbiSSA SVV(n(Vi£% ■ Congrès de Pari» j—du Voyage sclentiflaue dans la Bussle méridionale, par le prince DEJIIDOFF, illustré par RAFPET:

 ra
*
,s

5 I UC «C MClUtj tf M., 

P81
* : FRANCS 

HHOlJHiî. 

RE

'-I^E MOSAÏQUE. 

Rr i„ s„ .?Ple"dide volume 
•ln-«>sus vélin satiné. 

et du Mémorial rte Sainte Hélène, illustré par CJURLET. 

UIN0T 
LÉTÉ A BADE 

ÉDITION ANGLAISE, 

Londres, John Mitchell, 33, Old 
Bond street. 

(.frÉ l BADE 
ÉDITION ALLEMANDE, 

Leipzig, Verlag von J.-J. Weber. 

| TROISIÈME ÉDITION, revue et corrigée par l'auteur, illustrée par MM. TONY JOHANNOT, EUGÈNE LA Mi, FRANÇAIS, EUGÈNE GIGÉRI, SECHANT et DAUBIGNY. 

Chez tous les Ubraires de la France et de l'Étranger. 

OUXiEZ VOUS GAGNE 
Prenez AUJOURD'HUI MÊME, pour i 

DERNIER mm ôl AOUT 
, IRRÉVOCABLE MERCREDI PROCHAIN 

n gfae ftettres tt»t soif (tnt*iri<e fie* XI
e
 ari'Ofttfiitsesnettf}. 

Tous les Xiots promis seront tirés 
Y COMPRIS r,E GI(OS LOT DU 

11||| ||||||FiâlCSâSâGiER 
\JF pour f franc, , 

100,000 FRANCS 
FRANC, un billet ORPHELINES1 

FBÂ1CD 
Par arrêté de H. le PBSîFET de POLICE, Ï'IIIA&K 

définit ifrtcK 0«PHEl,ï]«ES, BOUS la surveillance de l'autorité, 

MERCREDI PHOCHAI* 51 AOUT 
On [ eut encore aujourd'hui se procurer des billets (dans Paris et banlieue) 

chez limonadiers, épiciers-, débitants de tabac qui ont afliehé :■ 

ï»KM.'«'IEn TIRAGE 

' : m ÎER; BÏ :Ù . cm 
Et pour se procurer de ces DERNIERS BILLETS (ù toutes destinations), 

adresser immédiatement mandats de peste ou timbres-poste au directeur du 

BUREAU-EXACTITUDE, rue Rivoli 08, Paris,—ou à M. SCHWAUTZ, rue 

de l'Eperon, 8, Paris. (NUMEBOS GAGNANTS publiés par les journaux.) 

5 billets 5> f. 10 billets lO f. 25 billets 3& f. 

• 
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Sociétés coîamereîaîeffl. — Vslllltes. — Publication» légales. 

Ventes tnoMllèras. 

VKNTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

27 août. 
En l'hôtel de3 Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant eu : 

(73951 Table, armohe, bureau, cana-
pé, fauteuils, chaises, etc. 

(7896) Comptoirs, labiés, chaises, ar-
ticles de chasubleric, etc. 

fele 28 août. 

A La Villette, 
Rue des V. rtus, 64. 

(791) ) Bureau , tables, comptoir, 
L fontaine, «lace, fourneau, etc. 

Même commune, 
Rue de Marseille, 44. 

(7942) Secrétaire, lable de nuit, ta-
bles carrées, buffet, miroir, elc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
rue Locante, 16. 

(7938) Chaises, armoire, canapé, 
pendule, lot de planches, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(7930) Buffet, pendules, tablcs.'chai-
ses, vaches laitières,etc. 

le. 29 août. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(7897) Tables, chaises, buffet, biBHo-

llièque, pendule, elc. 
(7898) Fauteuils, bureaux, chaises, 

cadres, pendules, elc. 
(7899) 4 établis, échantillons de ba-

guettes, panneaux, meubles, elc. 
(79001 Balances eu cuivre, chaises, 

buffel, labiés, etc. 
(7901 Tables, chaises, commode, 

briques, poterie, etc 
(7902) Armoire, commode, canapé, 

toilette, chaises, etc. 
(7903) Buffet, tables, chaises, armoi-

re, loilete, tableaux, etc. 
(7904) Comptoir, tête àtêle, chaises, 

bureau, fauteuils, etc. 
(7905) Tables, commode, pendule, 

glaces, établis, etc. 
(7906) Bureau, secrétaire, commode, 

fauteuils, chaires, peudules, elc. 
boulevard Bonne-Nouvelle, 25. 

(7907; Armoire, chaises, comptoir, 
chaussures pour dames, etc. 

rue de Charenton, 108. 

(7908) Bureaux, chaises, rajons, ta-

bles, liqueurs, etc. 
rue de Rivoli, 172. 

(7909) Comptoir, pipes en écume, ta-

batières, tabletterie, etc. 
rue Neuve-des-Capucines, 12. 

(7910; Marchandises de bonneterie 

et lingerie, eomptoirs, etc. 
le 30 août. 

En l'hûlel des Commissaires-Pri-
meurs, rue Rossini, 6. 

(791t) Bureau, chaises, divan, fau-
teuils, lapis, pendules, elc. 

(7912) Fauteuils, guéridon, canapés, 
pendule, bureaux, rayons, etc. 

(7913) Chaises, labiés, meuble de sa-

lon, bureau, pendule, etc. 
(7914) Planches, établis,échelles,ra-

bots, bois de travail, elc. 
(7915) Armoire, bureau, tables, gué-

ridon, fauleui's, chaises, elc, 

(79161 Secrétaires, fauleuils,outils de 
menuisier, forges, etc. 

(7917) Bureau, commode, guéridon, 
pendule, elc. 

(79181 Guéridon, canapés, fauteuils, 
chaises, lapis, pendules, etc. 

(7919 Tables, chaises, commode, ca-
napés, armoires, divans, etc. 

(7920) Comptoirs, labiés, chaises, 
marchandises d'épicerie, etc. 

(7921) Secrétaire, piano, commode, 
tables, chaises, pendule, etc. 

Cité Fénelon, 27. 
(7922) Tables, chaises, commode, ri-

deaux, etc. 
place des Petits-Pères, 9/ 

(7923) Comptoirs, conserves, mor-
tiers, commode, secrétaire, etc. 

rue des Marais, 88. 

(7924) 6000 articles chinoiserie, por-
fgeelaine peinte et décorée, etc. 

rue Tronchet, 16. 
(7925) Tables, chaises, piano, buffet, 

flambeaux, candélabres, etc. 
avenue Marbeuf, 21. 

(7926) Bureau, bibliothèque, volu-
mes, carlonnier, pendule, etc. 

rue Tailbout, 39. 
(7927) Comptoirs, bocaux, brosses, 

armoire, casier, glaces, etc. 
rue du Mail, 27. 

(7928) 250 mètres carton bitumé, bu-
reau, fautenils, chaises, etc. 

rue de Charonne, 51. 
(7929) Bureau, chaises, presse, gra-

vures, glaces, cadres, etc. 
faubourg Montmartre, 153. 

(7730) Vins de Bordeaux et de Bour-
gogne, liqueurs, ustensiles, etc. 

rue d'Aumale, 11. 

(7931) Meubles en bois de rose et 
^marqueterie, pendule, etc. 

rue Neuve-des-Capucines, 12. 

(7932) Comptoir, bureau, bonnete 

rie, gilets (le flanelle, etc. 
rue Louis-le-Grand, 17. 

(7933) Tables, chaises, glaces, har-

des d'homme, etc. 
rue de Saintonge, 26. 

(7v)3i) 30 pendules, bureau, comp-

toirs, casiers, chaises, etc. 
rue Dupleix, 27. 

(7935) Vins,eau-de-vie, liqueurs,épi 
ceries, comptoirs, etc. 

rue Saint-Louis, 17. 
(7936) 5 fourneaux économiques, 

; ,1000 k» de tôle, étaux, elc. 
rue Richelieu. 45. 

(7937) 176,000 ex. des 100 mille feuit 
letons illustrés, bureau, etc. 

A La Villette, 
Rue des Prés-St-Gervai3, 8. 

(7940) 19,000 briques de terre cuite 
voitures, guéridons, tables, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(7943) Deux machines à scier le bois 

s'adapfant aune machine à vapeur 
Même commune, 

route d'Allemagne, 11. 
(7944) Bureaux, pendule, buffets, 

labiés, chaises, etc. 
Le 3i août. 

En l'Hôtel dés commisssires-pri-

seurs, rue Rossini, 5. 
(7945) Commodes, armoires, chai-

ses, fauteuils, tables, elc. 
Rue de Provenee, 56. 

(7946) Pendules, candélabres, gla-
ces, casiers, commode, elc. 

A Gentilly, 
route d'Iialie, 34 ancien. 

(7947) Comploir, mesures, brocs, li-

queurs, lot de verrerie, etc. 

vanl, qui approuve le traité passé 
entre l'Etat et la ville de Marseille, 
relativement aux terrainsde l'ancien 
Lazaret ; 

Vu la convention du vingt-trois 
janvier mil huit cent cinquante-
six, par laquelle le maire de Mar-
seille cède à M..Mirés, banquier à 
Paris, aux clauses et conditions qui 
y sont indiquées, toutes l'étendue 
des terrains de l'ancien Lazarel, et 
de ceux conquis et à conquérir sur 
la mer, à l'i xception seulement des 
terrains que l'Etat s'est réservés, et 

de ceux nécessaires aux Dock et à 
l'étabisseinenldesrueset placts pro-
jetées, ainsi que des terrains néces-
saires pour l'élablissement de la 
gare du chemin de 1er ; 

Vu la délibération du conseil mu-
nicipal de Marseille, en date du 
vingt-quatre janvier mil huit cent 
cinquante-six, dûment approuvée 
par le préfet des Bouches-du-Rhône, 
portant ratification delà conven-
tion ci-dessus meniionnée; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du 
Code de commerce ; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Avons décrété et décrétons ce qui 
suit : 

Art. i". 

La société anonyme formée à Pa-
ris, sous la dénominalion de So 
ciélé des Ports de Marseille, est au 

tonsée. 
Sont approuvés 1rs statuts de la 

dite société, tels qu'ils sont conle-
nus dans l'acte passé le dix août 
mil huit cent cinquante-neuf, de-
vant M« Gossart et son collègue., 
notaires à faris, lequel acle restera 
annexé ru présent décret. 

Art. 2. 

La présente autor isation pourra 
être révoquée en cas de violation ou 
de nou exécution des statuts approu-

vés, sans préjudice des droits des 
tiers. 

Art. 3. 

La société sera ten je da remettre, 
tous les six mois, uu extrait de son 
état de situation au ministre de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publies, aux prél'els des 

départements de la Seine et des 

Bouches-du-Rhône, au préfet de po-
lice, aux chambres de commerce et 
aux greffes des Tribunaux de com 
merce de Paris et de Marseille. 

Art. 4. 

Notre ministre secrétaire d'Etat au 
département de l'agriculture, du 
commerce et des Iravaux publics 
est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniieur et dans 
un journal d'annonces judiciaires 
des départements de la Seine et des 
Bouches-du-Rhône, et enregistré, 
avec l'acte d'association, au greffe 

du Tribunal de commerce de Paris. 
Fait au palais des Tuileries, le 

seize août mil huit cent cinquante 
neuf. 

Signé : NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri 

culture, du commerce et 
des travaux publics. 

Signé : E. ROCHER. 

Pour amplialion : 
Le secrétaire général, 

Signé : BOUREUILLE 

La publication légale des actes de 
Société est obligatoire, pour l'année 
mit huit cent cinquante-neul, dans 
trois des quatre journaux suivants : 

le Moniteur universel, la Gazette des 
TrUmnauX, le Droit et le Journal gé-
n>;al d'JRiches, dit Petites Jffivhes 

gOCUÉTfig. 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

Etude de M» GOSSART, notaire à 
Paris, rue Saint-Honoré, 2i7. 

Société anonyme des Ports de 
Marseille. 

§ I". 

DECRET. 

NAPOLÉON, ,„ , ,, 

Par la grâce de Dieu et la volonté 
uationale, Empereur des Français, 

A tous pré.-ents et à venir, salut ; 

Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au déparlement de 

l'agriculture, du commerce et des 

Iravaux publics ; • ',' •,' , 
Vu le décr. I, impérial du vingt-

cinq janvier mil huit cent cinquan-

te-quatre, et la loi du dix juin sui-

§ 2. 

STATUTS. 

Par devant M" Gossart et son col-
lègue, notaires à Paris, soussignés 

A comparu : . 

M. Jules MIRES, banquier, demeu-
rant il Paris, rue Neuve-des-Mathu 
rins, 39, 

Lequel a exposé ce qui suit : 
Aux termes d'un acle passé devant 

maître Gossart, notaire à Paris, le 
vingl-sept mars mil huit cent cin-
quante-six, enregisiré et publié, MM. 
MIRES, SOLAR, DE PONTALBA, DE 
RICHEMONT, DE CBASSEPOT, |DÉ 
F'ORET, MOUSSETTE, CALVET-RO-
GNIAT et BLAISE, ont établi les sta-
tuts de la société anonyme projetée 
des Ports de Marseille, sauf l'appro-

bation du Gouvernement. 
L'article49 des statuts conférait à 

M. Mirés les pouvoirs les plus éten-
dus pour suivre auprès du Gouver-
ment et du Conseil d'Elat l'approba-
tion des statuts pour consentir à 
toutes modifications qui seraient de-
mandées, !et proposer celles qu'il 

jugerait avantageuses. 
Suivant acte passé devant ledit M' 

Gossart, le quatorze avril mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, les 
fondateurs delà société des Portsde 

Marseille ont déclaré modifier les 
premiers statuts. 

Tous pouvoirs ont été donnés à 

M. Mirés pour constituer définitive-
ment la société sous la forme qu'il 
jugerait la meilleure dans le cas où 
la constitution sous la l'orme ano 
nyme subirait des lenteurs qui pa-
raîtraient à M. Mirés de nature à 
compromettre les intérêts sociaux. 

En conséquence, suivantacte sous 
signatures privées du deux juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le neuf dudit mois, 1° 177, 
recto, case 5, au droit de deux francs 
quarante centimes, M. Mirés, usant 
des pouvoirs susénoncés, a déclaré 
consliluer ladite société des Ports de 
Mai seille en société en commandite 

en attendant l'obtention de la so-
ciété anonyme à partir du vingt-
sept mars mil huit cent cinquante' 
six, sous la gérance de M. Jules Mi-

rés. 
Par une délibération du cinq juin 

mil huit cent cinquante-six, l'as-
semblée générale des actionnaires 
a approuvé la constitution transi-
toire en société en commandite, et 
spécialement réitéré le mandat don-
né à M. Mirés, pour suivre la de-
mande en obtention de société ano-
nyme, et pour consentir les modifl 
cations aux statuts qui seraient exi 
gées parle Gouvernement. 

En cet élat de choses, M. Mirés, 
usant des pouvoirs dojit on vient de 
parler, a dressé de la manière sui-
vante les statuts modifiés de la so-
ciété des Ports de Marseille. 

TITRE I". 
Constitution. Dénomination. Durée 

de la société. Domicile so Mal. 

Art. 1". 
Il est formé, sauf l'approbation du 

Gouvernement, entre les propriétai-
res des actions ci-après créées, une 

société anonyme ayant pour objet : 
La mise eu valeur et l'exploitation 

des terrains vendus par la ville de 
Marseille et destinés à former les 
quartiers nouveaux eontigus aux 

ports de la Joliette et Napoléon, aux 
Bassins des Docks et de la gare ma-

ritime du chemin de fer. 
Art. 2. 

La société prend la dénomination 
de : Société des Ports de Marseille. 

Art. 3. 
La durée de la société est de cin-

quante ans, qui commenceront à 
courir du jour de l'approbation des 

présents statuts par le Gouverne-

ment. , ,, 
Elle pourra être prorogée par 1 as-

semblée générale des actionnaires 

dans la forme prescrite par 1 article 
30 ci-après, pour la modification des 

statuts. 
Art. 4. . 

Le siège de la société et son domi-

cile social sont à Paris. 

TITRE B. 
Fonds social, actions. 

Art. 5. 
Le fonds social se compose : 

§ l" IMMEUBLES. 

1» Des terrains actuellement livrés 

par la ville de Marseille, s'élevant à 
vingt-un mille huit cent vingt-sept 
mètres, ci 21,827 m. » c. 
Desquelsll faut tou-

tefois déduire neuf 
cent seize mèfres 
soixante-dix - sept 

centimètres échan-
gés avec MM. Foex, 
imeretl.éenhardt,ci 917 77 

li reste 20,910 m. 23 c. 

2» De 2,443 mètres de terrains si-

tués à Marseille, faubourg Saint-La-
zare, lieu dit La Villette, provenant 
de l'échange fait avec MM. Foex, 
Imer et Léenhardl, 

3° Des constructions établies sur 
l'îlot n° 8, faisant partie des lerrains 
livrés et consislant en sept vastes 
maisons avec magasins, élevées de 
six étages et occupant environ 4,000 

mètres de superficie. 
4° De tous les terrains restantà 

livrer par la ville de Marseille, s'é-
levant environ i 300,000 mètres, 

g 2«. VALEURS MOBILIÈRES. 

5° D'une somme de six cent qua-
tre-vingt treize mille huit cent sui-
xante-un francs soixanle-dix-huil 

centimes,formanlle solde du compte 
courant avec la maison J. Mirés et 
G" au trenle juin mil huit cent cin-
quante-neuf, ci. C93,86i fr. 78 c. 

6° D'une somme de deux mil-
lions tr. versée à la caisse inunici 

pale de Marseille, aflectée aux 
constructions à élever à la Joliette 
sur les ilôts n052 et 5, 
ci , 2,000,000 fr. 

7» De six mille six cents actions 
des Docks el Entrepôts de Marseille, 
sur lesquelles un cinquième seule-
ment a été versé. 

D'une somme de trois millions 
trois cent mille francs, complé-
ment du prix de la vente faite a M. 
Talabot de trente-trois mille mètres 
de terrains, ci, 3,300,000 fr. 

9» D'une somme de vingt-deux 
mille cent Irente-sept francs, mon-

tant de la soul'e due par MM. Imer, 
Foex et Léenhardt, ci. 22,137 fr. 

10° D'uno somme de Ireize mille 
quatre-vingt-douze francs trente 

centimes due par M. Canlini, 
ci 13,092 fr. 30 c. 

11° De divers meubles meublants 
évalués à mille six cent quarante-
sept francs, ci i ,647 fr. 

12» Des loyers dus au trenle juin 
mil huit cent cinquante-neuf, éva-
lués à trois mille deux ccnls francs 
qualre-vint-sept centimes, 

ci 3,200 fr. 87 c. 
« Tous les objets mobiliers et im-

« mobiliers composant le fonds so-
« cial se trouvent d'ailleurs plus am-
« plement détaillés dans un élat 
« descriptif, certifié vérilahle par M. 

« Mirés et demeuré ci-annexé. » 

§ 3e. TRAITÉS. 

La société est en conséquence 
substituée aux obligations et aux 

avantages qui résullenl du traité 
passé avec la ville de Marseille par 
acte du vingt-trois janvier mil huit 
cent cinquante-six; 

Du traité passé avec la société des 
Docks de Marseille, portant, vente 

ferme d'une partie de terrain d'en-
viron 33,000 mèlres carrés;] 

Et du traité égalemenl passé avee 
la compagnie des Docks de Marseil-
le, ponanlvente, sous réserve de ra-
tification, d'une autre partie de ter-
rain. 

Ces deux derniers traités en date 
du douze avril mil huit cent cin-
quante-sept. 

Déclare M. Mirés r 
Que pour paver par anticipation 

le prix desdits terrains, il a élé créé 
parla société vingt mille obliga-
tions de cinq cenls francs chacune, 
émises par la ville de Marseille, 
remboursables dans le délai de 
quinae années, et garanties par su-
brogation au privilège de vendeur 
de la ville de Marseille, sur : 

1° Les 20,910 mètres 33 centimè-
tres situés sur la Joliette, restant 
des terrains livrés après l'échange 
sus-énoncé. 

2° Les 2,443 mètres de terrain pro-
venant de l'échange Foex, Imer et 
Léenhardt; 

2° Les constructions établies sur 
l'îlot n° 8, faisant parliedes terrains 
livrés ; 

4° Les constructions à établir sur 
une autre parlie des terrains livrés 

à la Joliette, formant les îlots 2 et 

5; 
5° Les H3,000 mètres de terrain à 

livrer par la ville de Marseille, fai-
sant parliedes 300,000environ, men 
tionnés ci-dessus, n»4; 

Que sur le prix des terrains livr 
et à livrer par la ville de Marseille, 
il a été payé jusqu'à ce jour, et en 
différentes époques, une somme to-
tale de treize millions sept cent 
soixante-six mille deux cent quatre-
vingt-dix francs, ei. 13,766,290 fr 

De sorte que sur la 

livraison totale des l 
terrains, qui sera d'en-
viron 350 ooo mètres à 

cinquante francs le «?■,,*' 
mètre, soit. 17,500,0007" 

Il ne restera plus à 
payer qu'environ 3,733,710 

Que le fonds social 
est encore grevé de 
quinze mille francs, 

montant d'un caution-
nement de M. Borde, 
entrepreneur, ci, g 15,000 

Ensemble 3,748,710 fr 

Article 6. 
La société entrera en jouissance 

des biens composant le fonds so-
cial, par la remise qui en sera faite 
au conseil d'administration nommé 
par l'assemblée générale, qui se réu 
nira dans les trois mois du décret 
d'aulorisalion. 

La société anonyme en percevra 
les produits et supportera les char-
ges à compter de cette remise.; 

Art. 7. 
:ij-e fonds social, composé, comme 
il est dit à l'article 5 ci-dessus, est 
représenté par trente mille aclions 
donnant droit chacune à un trente 
millième de tout l'actif social. 

Ces aclions seront échangées con 
tre celles de la société en comman 
dite, dans la proportion de trois 
dixièmes d'actions nouvelles conlre 
une action ancienne. 

Art. 8. 
Lesdiles actions ne seront d'ail 

leurs délivrées qu'après : 
i» L'oblenlion du décret d'auto* 

risalion de la société anonyme ; 
2» L'accomplissement des forma-

lités de transcription et de purge des 
hypothèqueslégales constatant qu'il 
n'existe pas de, privilèges ni d'hy-
poihèques autres que ceux garan-

tissant le remboursement des vingt 
mine obligations dont on vient de 
parler, et le complément des prix 
des terrains restant à livrer. 

8° La juslilication de l'existence 
de tous les Objets mobiliers et im-
mobiliers énumérés en l'article 5. 

Eu conséquence, il sera dressé 
spécialement et produit a la pre-
mière assemblée générale des ac-
tionnaires, qui sera coovoquée dans 
les trois mois de l'autorisai ion de 
la société, un inventaire général et 
détaillé; et si, par le résultat de 
cet inventaire et par suite de l'exa-
men qui en sera fait par le eonseil 

d'administration, les valeurs mobi-
lières ci-dessus désignées n'étaient 
pas représentes, le comparant aux 
noms et qualités qu'il agit, s'engage 
formellement, par les présentes, à 

en fournir ou compléter le prix por-

té en l'article 5. 

Le procès-verbal de cette assen-
ble et de celles qui pourront aveir 

lieu ultérieurement pour les p«s-

criptions du présent arlicle, sera 

transmis au ministère des Iravajx 
publics, de l'agriculture et du con-

meree, au préfet du déparlement de 
la Seine, à la chambre de commeice 
et au greffe du Tribunal de commer-

ce de Paris. 
Art. 9, 

Les tilres des actions sont noni-

natifs ou au porteur, au choix ces 
actionnaires : ils seront extraits d'in 

registre à souche, revêtus de ia si-
gnature de deux administrateurs, et 

frappés du timbre sec de la compa-
gnie. 

Les aclions au porteur se trans-
mettent par la simple tradition du 
titre. 

Les actions nominatives se trans-
mettent conformément a l'art 36 du 
Code de commerce. 

Art. 10. 
Le conseil d'administration pour-

ra auloriser le dépôt et la conserva-
tion des titres dans la caisse sociale; 
il déterminera la forme des certifi-
cats de dépôt, le mode de leur léii-
vrance, ies frais auxquels la tnns-
t'ormation des titres et le dépô' 
pourront être assujettis, et les garan-
iies dont l'exécution de ces mesures 
doivent être entourées dans l'inté-
rêt de la sociélé et des actionnaires. 

Art. 11. 

Les actionnaires ne sont engagés 
que jusqu'à concurrence de leur 
mise en sociélé ; au delà, loutappel 
de londs est interdit. 

Art. 12. 
La possession d'une action em-

porte de plein droit adhésion aux 
statuts de la société et aux décision, 
de l'assemblée générale des action-
naires. 

Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent les titres dans 
quelques mains qu'ils passent.. 

Les actions sont indivisibles ; la 
société ne reconnaît qu'un sculpro 
priétaire pour chaque action. En 

conséquence, les héritiers, créan-
ciers ou ayants-droit d'un action-
naire seront tenus de se faire repré-
senter paruuseul d'entre eux. Ils ne 
peuvent, sous aucun prétexte, pro-
voquer l'apposition des scellés sur 
les biens et valeurs de la sociélé, ni 

s'immiscer dans son administra-
tion ; ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporter aux 

comptes et inventaires de la société. 

TITRE III. 

Conseil d'administration 
Art. t3. 

La société est administrée par un 
eonseil composé de neuf membres 
nommés par l'assemblée générale 
des actionnaires au scrutin sccrel. 

Chaque administrateur est et doit 
êlre propriétaire de cent actions, 
nui sont inaliénables pendant la 
durée de ses fonctions. Les tilres de 
ces actions sont déposés dans la 
caisse de la compagnie. 

Les fondions des administrateurs 
sont gratuites. Toutefois, il peut 

leur être alloué des jelons de pré-
sence dont la valeur est déterminée 
par l'assemblée générale. 

Art. u. 

La durée des fonctions des admi-
nistrateurs est de trois années. 

Le conseil est renouvelé par tiers 
chaque année, sauf ce qui sera dit 
àl'arlicle 21 ci-après. Pendant les 
Irois premières années, les mem-
bres sortants sont désignés par le 
sort, et ensuite par l'ancienneté: 

Ils pourront toujours être réélus. 
Art. 15. 

En cas de vacance, l'assemblée 
générale, lors de sa première réu-

nion et sur la proposition du con-
seil d'administration, procède au 
remplacement. 

Si, par suite des vacances surve-
nues dans l'intervalle de deux as-
semblées générales, le nombre des 
administrateurs descendait au-des-
sous de six, il serait pourvu provi-

soirement au remplacement, jus-
qu'à concurrence de ce nombre. 

Les adininislrateurs nommés dans 
les deux cas qui précèdent, ne restent 

en exercice que jusqu'à l'époque où 
devaient expirer les fonctions de 
ceux qu'ils remplacent 

Art. 16. 
Le conseil nomme chaque année, 

parmi ses membres, après l'assem-
blée générale annuelle, un prési-
dent, qui peut toujours être réélu. 

En cas d'absence du président, ie 
conseil désigne un de ses membres 
pour le remplacer. 

Le conseil se réunit aussi souvent 
que l'intérêt de la société l'exige, et 
au moins une fois par mois; il dé-
libère à la majoriié des membres 
présents. 

Pour que les délibérations soient 
valables, le nombre des membres 
présents doil êlre de cinq au moins. 

Les délibérations du conseil sont 
transcrites sur un registre lenu 
cet effet. 

Elle sont signées par les mem 
bres présents, ou au moins par la 
majorité d'entre eux. Les copies ou 
extraits de ces délibérations sont 
signés par le président ou par le 
membre qui le remplace. 

Art. 17. 

Le conseil est investi des pouvoirs 
les plus étendus pour l'administra-
lion de la société, et notamment : 

i" 11 nomme et révoque les agents 
de la compagnie et fixe leurs traite-
ments et leurs attributions, fait tous 
règlements, arrête le budget des re-
cettes et celui des dépenses; 

2° 11 ordonne toutes constructions 
sur les terrains appartenant à la 
société ; 

3» Il passe tous traités, baux el 
marchés ; 

4° Il ordonne les Iravaux de toute 
nature se rattachant à l'objet de la 
sociélé ; 

5° Il détermine l'emploi de la ré 
serve et le placement des fonds dis 
ponibles; 

6° 11 ordonne tous retraits, trans 
ferls ou ventes de fonds, renies et 
autres valeurs appartenant à la so-
ciété ; 

7° 11 autorise toutes instances ju-
diciaires, soit en demandant, soit en 

défendant ; 
8° Il peut traiter, compromettre et 

transiger sur toutes contestations, 
consentir tous désistements ainsi 
que toutes mainlevées et radiations 
partielles ou définitives d'inscrip-
tions hypothécaires et droits quel-

conques, le tout avec ou sans paie-
ment; 

9° Il soumet à l'assemblée géné-

rale toute proposition d'emprunt, 
de fixation de dividende, fusion, 
réunion ou alliance avec d'aulres 
compagnies; 

10» Il lui soumet égalemenl les 
propositions de modifications aux 
statuts, d'augmentalion du fonds 
social et de prorogation de la so-
ciété; 

11° U pcutlouer, vendreou échan-
ger les immeubles composant le 
londs social. 

Toutelois, les ventes ou échanges 

■'immeubles d'une valeur excédant 
300(000 fr. sont soumis à la ratifica-
tion de l'assemblée générale. 

Art. 18. 

Le conseil psut déléguer tout ou 
parlie de ses pouvoirs à un ou plu-
sieurs de ses membres, pour des ob-
jets déterminés. 

Le conseil peut également délé-
guer ses pouvoirs à un ou plusieurs 

de ses membres, pour l'exécution de 
ses décisions à Marseille. 

Ces pouvoirs seront détaillés dans 

une procurationîlspéciale et nota-

riée. 
Art. 19. 

Le transfert des rentes, les actes de 

vente, achat ou échange d'immeu-

bles et tous les traités qui tendront 
à obliger la société, les lettres de 
change sur les débiteurs et ban-
quiers, et les endossements des el-
téts de commerce, doivent êlre si-
gnés par deux adininislrateurs, à 

moins que le conseil n'ait délégué 
spécialement ses pouvoirs pour 

quelques uns de ces objets, comme 

il est dit à l'art. 18. 
Art. 20. 

Les administrateurs ne contrac-
Isnt, à rai.on de leurs fondions, 

aucune obligation personnelle ni 
solidaire relativement aux engage-
ments delà société; ils ne répon-
dent (juedel'cxéculion deleurman-

dat, conformément à l'articie 32 du 

Code de commerce. 
Ils ne peuvent prendre, soit direc 

lement, soit indirectement, aucun 
intérêt dans les travaux et marchés 

de constructions pour le compte de 

la société. 
Art. 21. 

Les membres du conseil d'admi-
nistration sont nommés par la pre-
mière assemblée générale qui se ré-
unira dans les trois mois du décret 

d'autorisation, et renouvelés en-
suite, conformément à l'article 14. 

TITRE IV. 
Assemblées générales. 

Art. 22. 
L'assemblée générale régulière-

ment constituée représente l'univer 

saliié des actionnaires. 
Elle se compose de tous les por 

leurs de cinq actions. 
Pour avoir droit d'assisler à l'as 

semblée générale, les porteurs de 
cinq actions doivent déposer leurs 

litres au siège de la sociélé cinq 
jours avant l'époque fixée pour la 
réunion; il est remis à chacun d'eux 
une carte d'admission nominative 

et personnelle. 
Les cerlificats de dépôt mention-

nés en l'art. 10 donnent droit, par 
le dépôl do cinq actions au plus, à 
U remise de caries d'admission à 
l'assemblée générale, pourvu que le 
dépôt des titres ait eu lieu plus de 
dix jours avant l'époque fixée pour 

l'assemblée générale. 
Nul ne peut représenter un ac-

tionnaire s'il n'est lui-même membre 

de l'assemblée générale.Ui forme des 
pouvoirs est déterminée par le con 
i-eil d'administration. Ces pouvoirs 
doivent être déposés au siège de lu 

société cinq jours avant celui fixé 
pour la réunion. 

Art. 23. 

L'assemblée générale est réguliè-
rement constituée lorsque les ac-

tionnaires, au nombre de trenle 
représentent le dixième des aclions 

Dans le cas où, sur une première 

convocation , cette condition n'esl 
pas remplie, l'assemblée est de nou-

veau convoquée, et, dans cetle se-

conde réunion, elle délibère vala-
blement, quel que soit le nombre 
des actions représentées, mais seu-
lement sur les questions-qui étaient 
à l'ordre du jour de la première 
réunion. 

La carte d'admission délivrée pour 

ta première assemblée est valable 
pour la seconde. 

Art. 24. 

L'assemblée générale se réunit de 
droit chaque année, à Paris, dans 
le mois d'avril. Elle se réunit extra-

ordinairement chaque fois que le 
conseil d'administration le juge né-
cessaire. 

Art. 25. 
La convocation a lieu par un avis 

inséré au moins vingt jours à l'a-
vance dans les journaux'de Paris el 
de Marseille désignés pour la publi-

cation des actes de société, confor-

mément à la loi. 
Dans le cas de seconde réunion,le 

délai de convocation est réduit à 

quinze jours. 
Art. 26. 

Cinq actions donnent droit à une 
voix, dix aclions donnent droit à 
deux voix, et ainsi en continuant; 
mais nul ne peut disposer de plus 
de dix voix, quel que soit le nom-
bre des actions qu'il possède ou 
qu'il représente. 

Art. 27. 
L'assemblée générale est présidée 

par le président du conseil d'admi-
nistration, ou, à sou défaut, par ce-
lui des membres du conseil dési-
gné par ses collègues. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, autres que les membres 
du conseil, et sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre de liste, 
jusqu'à acceptation, sont appelés à 
remplir les fonctions de scruta-
teurs. 

Le bureau désigne le secrétaire. 
Art. 28. 

Les délibérations sont prises à la 
majorité absolue des voix des mem-
bres présents ou représentés. 

La majorité doit être des deux 
tiers des actions représentées dans 
le cas où les délibérations porteni 
sur les objets spécifiés en l'article 
30. 

Les votes sont, exprimés par assis 
ou levé, à moins que le scrutin se-
cret ne soit demandé. 

Le scrutin secret a lieu lorsqu'il 
est réclamé par dix membres au 
moins. 

Art. 29. 
L'assemblée générale nomme les 

membres du conseil d'administra-
tion ; elle pourvoit au remplacement 
partiel de ce conseil et aux vacan-
ces, par suite de démission ou autre 
cause. 

Elle entend, discute et approuve, 
s'il y a lieu, les comptes de la so-
ciété, et fixe, en se conformant aux 
présents statuts, le chiffre du divi-
dende annuel à répartir. 

Elle prononce, en se renfermant 
dans la limite des slatuts, sur tous 
les intérêts de la société. 

Art. 30. 

Elle délibère sur toute proposition 
d'emprunt avec ou sans affectation 
hypothécaire. 

Elle délibère sur les réunions, 
fusions ou alliances avec d'aulres 
compagnies , sur les proposition; 

du conseil d'administration relati-
ves à l'augmentation du fonds so-
cial, à la modification des statuts, à 
la prorogation ou à la dissolution de 
la société. 

Les délibérations ayant pour ob-

jet la création d'emprunts à longs 
termes par émission d'obligations 
ou autrement, ne peuvent être pri-
ses que dans une assemblée géné-
rale, réunissant au moius le cin-

quième des aclions émises, el sauf 
l'approbation du Gouvernement. 

i«ans le cas où, sur une première 
convocalion, les actionnaires pré-
sents ne rempliraient pas les condi-
tions imposées par le paragraphe 
qui précède, pour la validilé des 

opérations de l'assemblée générale, 
il sera procédé à une seconde con-
vocation au moins à trente jours 
d'intervalle. 

Les délibérations de l'assemblée 
énérale, réunie en vertu de cette 

leuxièmo convocalion, seront va-
lables, pourvu que les actionnaires, 
au nombre de trenle au moins, re-
présentent au moius le dixième des 
actions émises. 

Les délibérations qui auraient 
pour objet des traités d'annexion et 
de fusion avec d'autres compa-
gnies, la modification des statuts, 
et notamment l'augmentation du 

fonds social, la prorogation ou la 

dissolution de lasociété, nepeuvent 
êlre prises que dans une assemblée 
générale réunissant le cinquième 
au moins des actions émises, et 
sauf l'approbation du Gouverne-

ment. 
Art. 31. 

Les délibérations de l'assemblée 

générale, prises conformément aux 
statuts, obligent tous les actionnai-

res, même les absents ou dissi-

dents. 
Elles sont transcrites sur un re-

gistre spécial et signées par les 

membres du bureau ou au moins 
par la majorité d'entre eux, les co-
pies ou extraits sont signés par le 

président du conseil d'administra-
lionoupar te membre qui le rem-

place. 
TITRE V. 

Inventaire, réserve, dividende. 

Art 32. 
Indépendamment du premier in-

venluire qui doit êlre produit à l'as-
semblée générale, conformément à 

l'art, 8, il sera dressé dans le cou-
rant du mois de janvier ou de fé-
vrier de chaque année, un inven-
taire général de loutes les valeurs 

actives et passives do la société. 
Il est teuu coraple dans l'élablis-

sement de l'inventaire de la dépré-
ciation des bâtiments et du maté-

riel d'exploitation. 
Art. 33. 

Ces inventaires, avec les pièces à 

l'appui, sont présentés par le con-
seil d'administration à i'approba-
don de l'assemblée générait) an-

nuelle. 
Alt. 31. 

Les produits bruis serviront d'a-

bord à acquitter les dépenses de 
loutes sorles nécessitées par les 
lifférentes opérations delà société, 

les frais d'adminislralion, l'inlérèi 
le tous emprunts qui auraient pu 

êlre contractés ; en un mot, toute, 
les charges sociales. 

Art. 35. 
Les produits nets, déduction faite 

de toutes les charges mentionnées 

en l'article précédent, constituent 

les bénéfices. 
Art. 36. 

Sur ces bénéfices on prélève an-
nuellement une retenue qui ne 

pourra être inférieure à cinq pour 
cent du moulant des bénéfices pour 
former un fonds de réserve. 

Le surplus des bénéfices nets sera 
réparti également entre loutes les 
actions en uu ou deux dividendes 

sur la proposition d a conseil d'ad 
uiinistration et l'approbation d 

l'assemblée générale. 
Art. 37. 

Tout dividende qui n'est pas ré-
clamé dans les cinq ans de son é-

chéance, annoncée dans l'un des 
journaux indiqués à l'art. 25, est 

prescrit, conformément aux dispo 
sitions du Code Napoléon, et pro 
file au fonds de réserve. 

Art. 38. 

Le fonds de réserve se compose 
de l'accumulation des sommes pro 
venant du prélèvement annuel opé-
ré sur les bénéfices en exécution 

de l'art. 36 et des intérêls qu'il pro-
duira lui-même. 

Lorsque le fonds de réserve aura 
atteint le chiffre d'un million de 
francs, le prélèvement alfeclé à sa 
création cessera d'avoir lieu. 

Il reprendra son cours si la ré-

serve vieat à être cniamée. 
Art. 39. 

Sur la propos.tion du conseil 
d'administration et l'approbation 
de l'assemblée générale, l'amortis-
sement des actions aura lieu par un 
remboursement proportionnel sur 
toutes les actions non amorties. 

La quotilé de chaque rembourse-
ment partiel sera déterminée par 
l'assemblée générale, elles délibé-
rations successives prises à ce sujet 
seront publiées. 

En outre, chaque titra portera la 
mention du remboursement par-
tiel ainsi opéré sur le capital de 
l'action. 

TITRE VI. 
SmiDisposilions générales. 

Art. 40. 
Lors de la dissolution de la so-

ciété , à quelque époquo et pour 
quelque cause qu'elle advienne, le 
conseil d'administration convoque 
immédiatement l'assemblée géné-
rale et lui soumet un projet de li 
quidalion. L'assemblée générale dé-

termine le mode de liquidation et 
nomme les liquidateurs. 

Pendant le cours de la liquidation 
les pouvoirs de l'assemblée géné-
rale se continuent ; elle a notam-
ment le droit d'approuver le comp 

te de liquidation et d'en donner 
décharge. 

La nomination des liquidateurs 
met lin aux pouvoirs des adminis-
trateurs. 

Art. 41. 
Dans le cas de contestations, tou 

actionnaire devra faire élection de 
domicile à Paris, et loutes notifi 
cations et assignations seront va-
lablement faites au domicile par lu 
élu, sans avoir égard à la distance 

ie la demeure réelle. 
A défaut d'élection de domicile 

cette élection aura lieu de plein 
droit, pour les notifications judi 

ciaires, au parquet du procureur 
impérial près le Tribunal de pre-
mière instance du département de 
la Seine. 

Le domicile élu formellement et 
implicitemenl.comme il vientd'étre 
dit, entraînera attribution de juri-
diction aux Tribunaux compétents 
du département de la Seine. 

TJTRE VII. 
Publicatiou. 

Alt. 42. 
Pour laire les publications près 

crites par ta loi, quand il y aura 
lieu, tous pouvoirs sont donnés au 
porleur d'une expédition ou d'un 

extrait des présentes. 
Doul acte : 

Fait et passé à Paris en la de 

meure de M. Mirés, rue Neuve-des-
Malhurins, 39, 

L'an mil huit cent cinquante-neuf, 
le dix août. 

Et lecture faite, M. Mirés a signé 
avec les nolaires. 

Ensuite est écrit : 

« Enregistré à Paris, 3* bureau, 
«île dix août mit huil cent cinquau 

« te-neut, folio 34, v, case 7, reeu 
« deux francs, et pour décime vingt 
« centimes, signé Gaulhier. » 

8 3. 
ETAT DESCRIPTIF. 

Des objets mobiliers et immobiliers 

composant le fonds social de la 

SOCIÉTÉ DES PORTS DE MARSEILLE. 

Inuneubles. 
1» 20,910 mètres 23 cent, de ler-

rains, situés à Marseille et à la Jo-
liette; 

g» 2,443 mètres de lerrains situés 
à Marseille, faubourg Saint-Lazare, 
lieu dit La Villette, provenant de 

1 échange fait avec MM. Foex, Imtr 
et Léenhardl; 

3» Constructions établies sur l'îlot 
n. 8, faisant parlie des terrains li-
vrés, et consislant en sept vaslea 
maisons avec magasins élevées de 

six étages et occupant environ 4,oou 
mèlres de superficie; 

4° Tous les terrains restant à li-

vrer par la ville de Marseille, s'éle-
vant environ à 800,oOo mètres. 

Valeurs mobilières. 

ti° Une somme de six cent qua-
re-vingt treize mille huit cent 

Mirés et C", au trente juin mil huit 
cent cinquante-neuf; 

6» Une somme de deux millions 
de francs versée à la caisse munici-
pale de Marseille, aflectée aux cons-
tructions à élever à la Joliette sur 
les îlots n» 2 et 5 ; 

7» Six mille six cents actions des 
Dock3 et Entrepôts de Marseille, sur 

lesquelles un cinquième seulement 
a élé versé ; 

8° Une somme de trois millions 

trois cent mille francs,complément 
du prix de la vente faite à M. Tala-
bol de 33,000 mètres de terrain ; 

9°Une8ommede vingt-deux mille 
cent trente-sept francs, montant 

de la soulle due par MM. Imer, Foex 
et Léenhardt ; 

10» Une somme de treize mille 
quatre-vingt-douze ffrancs trenle 
centimes, due par M. Cantini; 

II» Divers meubles meublants, é-
valués à mille six cent quarante-
sept francs, 

12° Et loyers dus au trenle juin 

mil huit cent cinquante-deuf, éva-
lués à trois mille deux cents francs 
quatre-vingt-sept centimes. 

« Certifié véritable par M. Mirés, 
« et annexé à la minute de l'acte 
« de société des Porls de Marseille, 

« dressé par M» Gossart et son col-
« lègue, nolaires à Paris, soussi-
« gués, cejourd'hui dix août mil 

« huit cent cinquante-neuf. » 

Signé: MIRÉS, BEKCEO.N et GOSSART. 

Ensuite est écrit : 
« Enregistré à Paris, 3" bureau, le 

« dix août mil huit cent cinquante-
« neuf, folio 28, recto, case 2, reçu 
« deux francs, et pour décime vingt 
» centimes. Signé : GAUTHIER 

GOSSAUÏ. 
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D'un acle sous seings privés, l'ail 

double à Paris le vingl-six août mi 
nuit cent cinquante-neuf, enregis-
tré à Paris le même jour, folio 198, 

case 9, par Pommey,qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 
droits. 

U appert qu'une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation du com-
merce des vins et eaux-de-vie a été 
formée entre M. Louis-Emile DU 
FOUR, marchand de vins, demeu-

rant à Bercy, rue Grange-aux-Mer-
ciers, 22, et M. Jules-Adolphe-Hip-
polyle PAULLENTRU, aussi mar 

chand de vins,,demeurant mêmes 
rue et numéro. 

La raison sociale est : DUFOUR el 
Ce. Le siège social est fixé à Bercy 
rue Grange-aux-Merciers, 22. Les 
deux associés sont autorisés à si-

gner, administrer et gérer pour la 
sociélé. 

L'apport de M. Dufour est de vingt 
mille francs, el du matériel servant 
à l'exploitation; celui de M. Paullen-
tru de dix mille francs. 

La société doit commencer le pre-
mier septembre mil huit cent cin-
quante-neuf et finir le premier sep 
tembre mil huit cent soixanle-neui 

Pour extrait ; 

(2512) DUFOUR ET G». 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

ie dix à quatre heures. 

Faillites. 

■Èlil.ASATÏOKS I>S FAILLITES 

Jugements du 26 AOUT 1859, qui 
ieciarent la faillite ouverte et 

fixentprovisoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

De la société dite des Charbons 
de la Ville, aujourd'hui en liquida-
tion; nomme M. Gaillard juge-com-
missaire, et M. Pihan de la Forest, 
rue de I.ancry, 45, syndio provisoi-
re (N° 16315 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (François), 
négoc, actuellement rue St-Viclor, 

15; nomme M. Blanc juge-commis 
saire,'et M.Lefrançois, rue deGram 

mont, n. 16, syndic provisoire (N° 
16316 du gr.); 

Des sieur et dame DOMARD, lin 
gers, rue de Rumfort, 14 ; nomme 
M. Blanchet juge-commissaire, et 
M. Filleul, rue de Grélry, 2, syndic 
provisoire (N° 16317 du gr.); 

Du sieur RAGU1N (Victor-Augus-
tin), commerçant constructeur, rue 
de Bretagne, 49; nomme M. Raim 
bert juge-commissaire, et M. La 
coste, rue Chabanais, 8, syndic pro-
visoire (N° 16318 du gr.); 

Du sieur MUSSAU ( Pierre - E 
douard), cafetier-limonadier, rue 
St-Honoré, 155; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. Lefrançois 

rue de Graromont, 16, syndic pro-
visoire (N° 16319 du gr.); 

Du sieur LAJ01E (Jean-Auguste) 
doreur en bâtiments et meubles 
rue de Charonne, 51 ; nomme M. Le-
fébure juge-commissaire , et M 
flenrionnet, rue Cadet, 13, syndic 
provisoire (N» 16320 du gr.). 

C0NV00A.TI0N8 DB CREANCIERS 

Smt invités à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Paris, salle des cs-

tembltes des faillites, Mit les tria* 
iers : 

DOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur GRADO (Hippolyte), in-
génieur-mécanicien à La Villette 
rue de Lille, 16, et rue de Flandres^ 
14, le 2 septembre, à 10 heures (N» 
16301 du gr.); 

Du sieur BARBEY (Jean), épicier 
rue Chapon, 40, le 2 septembre, à 10 
heures (N° 16293 du gr.); 

De la société WE1L frères, mds de 
toiles, rue St-Fiacre, 4, composée de 
Salomon YVeil et Joseph Weif, le 2 

septembre, à 10 heures (N° 16239 du 

r-); 

Du sieur RABIER (Adolphe-Eugè-
ne), apprêteur sur èloffes à La Cha-
pelle-Saint-Denis, rue Marcadet, 10, 
e2 septembre, à 10 heures (N° 16295 

du gr.); 

Du sieur B1ENASSIS, md épicier, 
rue de l'Hôtel-Colbert, 7, ci-devant, 
actuellement rue St-Paul, 33, chez 
M. Collard, le 2 septembre, à 10 
heures (N° 16287 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commlsiaire doit les 
ïontuUer tant sur la composition de 
"élu dus créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux .syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
" tre convoqués pour les assem-

blée» subséquentes. 
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huit centimes, formant le solde du 
comple courant avec la maison J 

Du 
Onési 

rue et 

15, le 2 
16155 du 

Pour 

denet d _ 

vérification 'et 
créances 

NOTA 

iSr* preceat 

"leur COURTOIS „ 
an

«ien épiciér r,,
,eai

>-Ba„ 
orges, 45, lè j'

s

r„ue F
0nt

J

a 

• tnienare i, 1." 

os du reml, *" h if* 
^faeonejj'jj 

sur 
' sur 

. imméd, 
i faits de. 

maintien 

créanciers 
qui se s 

ehéance 
Lei 

rr< 
du 

Mes 

™ faitre«J 
créanciers et le biin 

prendr 

— m 
Maur 

ssieurs les créant 
LZE (Jean-&i?f

â
 *> « 

iéliersàlajaTqtrd
1
'^'*

1 

'-Popincourt, 84 • -«uui-fopincourt, "54"V„ru,e H 
i.se rendre le 2

 ep
 ' f t jj 

cises, au Tribunal i«„10 h. -
salle des assemblé!!.6 S0»»* 
ciers 

synd.„„ 

délibérer „ 

concordat, ou 
s'en' 

et, d-„ 

dia terrien t 

'assemblée
6 

. Pour entendre le 
l'M »nr l'état deVfeU 

curuai, ou ïmal»n' l 
Rendre déclarer cnVLs W 
dans ce dernier ca eti "S 
itement consultés t

a
„ e ■•*! 

ts delà gestion que T. «ri* 
t mtfntien ou du* hSS^S 
s syndics. cu>Placeuiea-

Il ne sera admis que leur... 
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PRODUCTION DE TITRïg ' 

, Sontinvllisà produire, tt«»,L 
de vingt jours, à dater dt L i 

leurs titres de créances, accom ** 
d m bordereau sur papleVS» 
ftcatlf des sommes à rS-t 
1 es créanciers: """««,B 

Du sieur DUMONT ("Pierre i.i ■ 
ne), md de vins to&!?S£k 
Grenelle, rue Frémicourl, 

'es mains de M. Rommairi Z 

Hautevnle, 61, syndic de la« 
M» 16198 du gr.); 

De la société PAUL frères, j,,!. 
hers-bijoutiers, boulevard C 
Nouvelle, 10, composée de Fr,. V 

Paul et Edouard Paul, enta! 
mains de M. Crainpel, rueSt-M» 
6, syndic de la faillite (NM6HJÈ'' 

gr.); 

Du sieur BRICQ jeune (Henri) F. 
monadier, rue Tbévenot, f entre 
les mains de M. Millet, rue Si» 
gran, 3, syndic de la faillite u 
16225 du gr.i; "

( 

Du sieur GRIMAL (Auguste), ton. 

missionn. en marchandises,medi 
Bondy, 32, entre les mainsitïï. 
Richai d Grisou , passage SauMer 
9; Bluzy, rue du Mail, 27,syndicsds 
la faillite (N» 16250 du gr.J. 

Pour, en conformité del'tmkn. 
de la loi du 28 mai 1831, itrtmfa 
d la vérification des crtoscw,:., 
commencera immedwtemmt »rjH 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORMIs 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat GUYON. 

Jugement du Tribunal de » 
merce de la Seine, du 25 juill.M, 
lequel homologue le concordat f» 
sé le 29 juin 1859, entre le sis 
GUYON, charron, rue Duperré,ll 

et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Guyon, dt»F 

10°-
Les 10 p. 100 non remis, pay* 

dans un et deux ans, de l'homolo-
gation du présent (N- 134G6du;r., 

Concordat REDON*. 

Jugement du Tribunal de «J 
merce de la Seine, du i9 août» 
lequel homologue te concordat F* 

sé le 28 juin 1859, entre le « 
REDON, nég. en huiles et W« 
rue Bourbon-Villeneuve, 5, et * 

créiinci prs. 
Conditions sommaire!. 

Abandon de l'actif énonces»; 

cordât avec obligation de par j 
25 p. 100 en quatre ans, para.»»1' 

du 31 octobre. . ,i 
Au moyen de ce qui P*»1 

bération du sieur Redon. » 
M. Beaufour maintenu 9JM»1 

15590 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiésett 

més du sieur PARATRE, rnd» 

rue du Dauphin, 1, P«« S 
senter chez M. Crampel, sjn« . 
St-Marc, 6, pour toucher u 

dende de 7 fr. 79 c. pour » 

que répartition (N» 1*3i' au " \ 

MM. les créanciers vérifie?. 

Armés du sieur SOUDAN, «: 
gros, rue St-Martin, 94, P™
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die, rue d'Hauteville, 61. P ' „ 
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AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROY'ER (Emile), négoc. 

commissionn., rue de Ménars, 1, le 
2 septembre, à 10 heures (N° 16178 

du gr.); 

Du sieur GOYARD ( Jacques-Jo-

seph), limonadier, passage du Sau-
mon, le 2 septembre, à 10 heures 

(N» 16i65 du gr.); 

L'un des gérants.
 fMA6

r 

nregistré à Paris, le 
He; u dauK francs vingt centimes. 

Août 1839. F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous I» 

A. G«
T01 

Pour légalisation de la signature i*-
Le Maire du i" arrondiesemeu 


